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Florent Fortier passera 

par les ligues mineures 

sÜ le faut absolument
par Maurice DUMAS

Du temps qu'il défendait 
vaillamment les couleurs des 
Remparts, Florent Fortier a 
toujours été reconnu pour 
son cran et son intrépidité 
sur la patinoire.

Il n'a pas changé d'un iota. 
Il se montre toujours aussi 
audacieux. Malgré une 
maigre récolte de 12 buts et 
25 assistances à sa dernière 
saison dans les rangs juniors, 
il a néanmoins décidé de se 
lancer à fond de train dans 
une carrière de hockeyeur 
professionnel.

"Il n'y a plus aucun doute 
dans mon esprit, je veux faire 
du hockey mon gagne-pain", 
a-t-il claironné.

Si Florent Fortier n'est pas 
un marqueur prolifique ou 
un habile fabricant de jeux, 
il a par contre cette faculté 
de mettre beaucoup de pi­
quant dans un match en ne 
lésinant pas avec les contacts 
physiques ou encore en lais­

sant tomber les gants pour 
corriger un adversaire trop 
teigne, trop arrogant Une 
race en voie d'extinction*

Le jeune athlète de Beau- 
port est enthousiaste parce 
que les Nordiques l'ont repê­
ché, parce que les Red Wings 
de Detroit lui ont témoigné 
un certain intérêt même s’ils 
ne l'ont pas réclamé à leurs 
assises du 3 juin.

Il ne s’arrête pas au fait 
que les équipes profession­
nelles sont moins cupides 
qu'autrefois et qu elles s'in­
génient à trouver des solu­
tions mitoyennes pour ne pas 
saturer les ligues mineures 
de joueurs qu'elles doivent 
elles-mêmes rémunérer.

Rencontre avec Filion
Florent Fortier rencontre, 

aujourd'hui, Mauiice Filion, 
le directeur-gérant des Nor­
diques. Ensuite, il écoutera 
les propositions des Red 
Wings de Detroit

A en juger par ses propos, 
les Nordiques ne devraient 
pas avoir trop de difficultés à 
juguler le mouvement d'op­
position des Wings. "Ce se­
rait tout un honneur de jouer 
dans ma ville!", s'est-il 
exclamé.

Il ne craint pas l'adage 
voulant que personne ne soit 
prophète chez lui. "Ca de­
vrait bien aller", a-t-il ré­
pliqué.

Puis, l'optimisme de For­
tier est devenu plus démesu­
ré. "Je vais tout faire pour 
rester avec le grand club", 
a-t-il affirmé.

Comme pour se rétracter, 
il a ajouté: "Si ça prend ça à 
tout prix, je suis prêt à faire 
un stage dans un circuit 
mineur."

Il veut prêter l’oreille aux 
propositions des Red Wings 
de Detroit, mais parions qu'il 
sera au camp d'entraînement 
des Nordiques, l'automne 
prochain.

Les Nordiques adoptent 

les couleurs du Québec
Afin de s’assurer tout le marché du 

Québec, particulièrement le Grand 
Montréal où se trouve la plus vaste 
clientèle à atteindre par le truchement 
de la télévision, les Nordiques cher­
chent à s'identifier davantage au terri­
toire.

Pour cette raison, ils songent à 
apporter un changement à leur uni­
forme en adoptant carrément le bleu 
et le blanc, les couleurs du Québec.

L’équipe de Québec a déjà fait 
fabriquer quelques échantillons de cet 
uniforme qui se rapproche de celui 
des Maple Leafs de Toronto. Tout un 
contraste avec l'uniforme signé Jac­
ques Plante, une surcharge de bébel- 
les et de couleurs, faisant un peu foire.

L'uniforme qu'on veut adopter se­
ra sobre. Mais d’abord et avant tout, on 
cherchera à identifier l'équipe de 
Maurice Filion.

Quand on lit l’histoire des Cana­
diens de Montréal, on apprend, qu’à 
l'origine, les fondateurs de cette équi­
pe avaient choisi les couleurs du
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drapeau de la France, le bleu, le blanc 
et le rouge, afin de créer une forma­
tion typique pour les habitants du 
Québec.

Mais depuis lors, ces couleurs ont 
été plagiées à l'infini. Une demi- 
douzaine d'équipes affichent le bleu, 
le blanc et le rouge, dans l'AMH, et il y 
en a autant dans la Ligue nationale.

A Montréal, on est noyé dans ces 
couleurs. Copiant les Canadiens, les 
Expos et les Alouettes les ont adop­
tées Manque d’originalité.

Avec son encombrement, le gilet 
des Nordiques faisait bric-à-brac. Il 
manquait de personnalité. En se limi­
tant au bleu et au blanc, on tend à 
l'originalité.

Le directeur-gérant Maurice Fi­
lion promène un regard d’indifférence 
sur ce changement de chandail, tout 
en reconnaissant que le bleu, le blanc 
et le rouge étaient les couleurs de tout 
le monde:

"Je ne suis pas contre des couleurs 
qui vont nous identifier davantage, 
dit-il. mais ce qui importe pour moi, ce 
sont les —

joueurs de hockey qu'on va loger 
dans ces uniformes. Ca c’est ma vraie 
préoccupation!"

Kuehl n'est 
pas prêt

L’ex-lanceur des ligues majeures, 
Claude Raymond, gérant des Expos de 
Montréal, dans trois ou quatre ans! 
Qu en pense 1 intéressé? J'aborde Ray­
mond à sa sortie du parc Jarry. Sur 
son visage d un calme plat, passe un 
léger et rapide sourire.

"J'ai jamais pensé à ça, répond-il 
avec lucidité. Je commencerai à y 
penser quand les Expos me parleront 
d’une carrière de gérant. Mais en 
attendant, inutile de me leurrer ".

Plus tôt, dans la soirée, Jean- 
Pierre Roy avait avancé l'hypothèse 
d’un Claude Raymond faisant ses 
premières armes avec les Métros de 
Québec, de la Ligue Eastern.

"J'ai bien réfléchi à ça, et je pense 
que ce serait un bon moyen pour 
raviver l'intérêt pour le baseball chez 
nous, explique Jean-Pierre. Claude a 
des connaissances et du sang-froid. 
Qui sait, il pourrait peut-être monter 
dans ce nouveau métier".

A côtoyer des périls comme lan­
ceur de relève, Claude a appris à 
exercer une parfaite maîtrise sur ses 
nerfs. Il ne s'affolle pas, et sait 
rapidement évaluer les situations. Vi­
siblement, il aimerait tâter ce nouveau 
métier. Mais n'anticipons pas.

Malgré les déboires accumulés 
depuis le début de la saison, Gene 
Mauch n'est aucunement menacé dans 
son poste de gérant Normalement, il 
devrait surveiller ses arrières, où se 
profile l'ex-gérant des Carnavals, Karl 
Kuehl, un type souriant connaisseur 
et ne comptant pas ses heures.

Le gérant des Blues de Memphis a 
été à un moment ou à un autre le 
professeur apprécié des jeunes Expos.

"Mauch est en pleine sécurité 
parce que Kuehl n'est pas prêt me 
confie un excellent informateur. Les 
Expos ont une analyse complète sur 
Karl Kuehl. Il a des ressources, mais il 
a encore besoin de deux ou trois ans 
d'expérience dans la Ligue internatio­
nale avant d’acquérir la maturité pour 
diriger un club majeur".

Seattle et les 
Nordiques

Une bien étrange rumeur circulait 
à Montréal, cette semaine... On affir­
mait que les hommes d'affaires de 
Seattle, qui inscriront bientôt une 
équipe majeure dans la LNH ou 
l'AMH, envisageaient la possibilité 
d'acheter la formation des Nordiques 
du Québec au grand complet

Ce n'est qu'un canard parmi tant 
d'autres, mais il existe véritablement 
des groupes tâtant le terrain autour du 
club de l’AMH... La plupart sont 
intéressés à garder cette formation 
dans la vieille capitale... Mais pour 
l'instant le groupe formé de John 
Dacres ne songe pas à lâcher... Ces 
hommes seraient même enthousiastes 
quant à l'avenir, si le maire Gilles 
Lamontagne avait un peu plus d’ouver­
ture vis-à-vis de son club profes­
sionnel.

Un projet de retransmission de 35 
rencontres de hockey de l'AMH, sur le 
petit écran, au Japon, l'hiver prochain, 
est présentement étudié... De retour à 
Québec, avec son copain Marc Tardif, 
le démonstratif Réjean Houle me jure 
qu'il n'envisage pas le moins du 
monde de quitter un jour le club de 
Maurice Filion.

Une sentence de Fred Shero qui 
est en train de faire le tour de 
l’Amérique: "Je suis comme un ca­
nard. Je suis calme au-dessus de l'eau. 
Mais en dessous, je pédale comme un 
perdu".
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Le lanceur Tom Seaver, des Mets de New York, s'est retrouvé sens dessus 
dessous en tentant de saisir une balle cognée solidement par Joe Cruz, des

Astros de Houston. Mais pendant le reste du match, Seaver s'est tenu sur ses 
deux pieds, pour mériter une victoire de 2-1.

Gratton se moque bien de perdre 
un emploi à $145,000 par année
TORONTO (PC) — Les 

Toros de Toronto et Gilles 
Gratton ont rompu leur asso­
ciation hier et Gratton, dont 
le contrat de cinq ans devait 
en durer encore quatre, s'en 
fiche complètement

"Qu'est-ce que cela peut 
bien faire", a mentionné 
Gratton quand on lui avait 
appris qu'il avait brisé son 
contrat qui lui assurait un 
salaire de $145,000 par année 
et qu'il ne figurait plus dans 
les plans de l’équipe de 
l'Association mondiale de 
hockey.

Gratton, un gardien, est 
disparu après l'élimination 
des Toros devant les Mari­
ners de San Diego et n'était 
pas là quand on a pris la 
photo-souvenir de l’équipe.

"Il a brisé son contrat, a 
mentionné le président des 
Toros, John F. Bassett. II a 
fait des remarques désobli­
geantes vis-à-vis l’équipe et 
il n'a pas rempli toutes les 
(onctions exigées. Nous ne 
savions même pas où il était 
lors des séries élimina­
toires".

Les Toros sont présente­
ment en négociations avec 
l'avocat montréalais Dave 
Schatia pour tenter d'en arri­
ver à une entente hors cour .

"Je ne suis pas déçu, a 
mentionné Gratton. J’ai 23 
ans et il me reste une cinquan­
taine d'années à vivre. Je ne 
m'en ferai pas pour autant 
Je n’étais pas là quand ils ont 
pris la photo de r équipe et il 
est écrit dans le contrat que 
je devais y être. Ils croient 
que cela est un bris de 
contrat. Je suis présentement 
en vacances et rien de cela 
ne me préoccupe. Les Toros 
peuvent bien déchirer mon 
contrat tout simplement J'ai­
merais être tenu au courant 
de ce qui se passe, mais je ne 
m’en fais pas".

La tension

Gratton a remporté 30 vic­
toires au cours de la saison et 
a présenté une moyenne de 
buts alloués de 3.85 par 
match.

Au cours des séries, il n'a 
pas fait aussi bien.

Il a pris part au premier 
match de la série contre les 
Toros et a été retiré du jeu 
après avoir accordé cinq buts 
au cours des deux premières 
périodes. Les Binkley et Jim 
Shaw ont partagé la besogne 
au cours des autres matches 
de la série.

Les dirigeants des Toros

étaient désenchantés de 
Gratton depuis fort 
longtemps. Il avait fait des 
remarques acerbes, remar­
ques qui avaient été publiées 
dans les journaux.

Gratton avait déclaré qu'il

n'aimait pas jouer au hockey, 
qu'il ne méritait pas le salai­
re qu'on lui versait, etc.

Les Sabres de Buffalo dé­
tiennent les droits de négo­
ciations avec Gratton dans la

m i j
Gilles GRATTON

Photo Roland Marcoua
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LNH. On lui a demandé s'il 
était possible qu'il évolue 
pour les Sabres l'an pro­
chain. "Peut-être. Personne 
ne le sait encore", a répliqué 
Gratton.

"C'est une tragédie, a pour­
suivi Bassett. Il est un athlète 
exceptionnel et un très gentil 
garçon. Nous devions cepen­
dant agir de la sorte".
An tour de Hickey

Par ailleurs. Pat Hickey, un 
autre porte-couleurs des To­
ros était à New York hier où 
il a rencontré les dirigeants 
des Rangers.

Le jeune ailier avait été le

premier choix au repêchage 
des Rangers il y a deux ans, 
mais avait préféré signer un 
contrat de trois ans avec les 
Toros.

"Ce fut un voyage d’infor­
mation, a déclaré Hickey. Je 
ne veux pas quitter les Toros, 
mais je voulais voir ce qu'il y 
avait de l'autre côté de la 
clôture".

Un autre joueur des Toros, 
Wayne Dillon se rendra à 
New York en fin de semaine. 
Il en est déjà venu à une 
entente avec les Rangers. 
Dillon avait été repêché 
comme junior de 18 ans il y a 
deux saisons par les Toros.
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Racine décide d'être un directeur de 
compagnie d'assurance à plein temps

sans réclamer de 18 ans

OTTAWA (PC) - Il y a 17 
ans, les Rough Riders d'Otta­
wa invitaient à leur camp 
d'entraînement un Canadien 
français qui n’avait que 20 
ans.

"A toutes les fois qu’on me 
frappait, je répliquais aussi­
tôt". mentionnait récemment 
Maurice Racine, qui a pris il 
y a quelques jours sa retraite 
de la Ligur canadienne de 
football.

"J’ai même été impliqué 
dans quelques bagarres, a-t- 
il poursuivi. Je ne savais pas 
trop ce que je faisais, mais il 
devait y avoir du bon puisque 
les Rough Riders ont décidé 
de me garder dans leur 
organisation".

En 1958, il a été envoyé à 
une filiale des Riders, mais 
avant la fin de la saison, il 
était de retour à Ottawa, 
même s'il ne jouait pas régu­
lièrement.

Ce n'est qu'au début des 
années '60 que Racine a 
mérité une place régulière 
au sein de la ligne offensive. 
Par la suite, quand il deve­
nait plus expérimenté, cer­
tains prédisaient avant cha­

que saison qu'une recrue 
allait le déloger de son poste.

Mais quand il a finalement 
pris sa retraite au début de 
juin, la décision était sienne.

Salaire peu élevé
"J'ai songé à la retraite 

plusieurs fois au cours de 
l'hiver, a-t-il mentionné. J'ai 
finalement écrit au direc­
teur-gérant Frank Clair pour 
lui dire que je prenais défini­
tivement ma retraite au mois 
de juin".

Racine a déclaré qu'il avait 
mis un certain temps avant 
de se décider, mais qu’ii 
avait compris qu'il devait 
prendre sa retraite quand il 
n'avait pas touché à un haltè­
re de l'hiver.

Son salaire a décuplé de­
puis ses débuts en '58, mais il 
a avoué qu’au cours des 
dernières saisons, son salaire 
au football ne représentait 
qu'une mince partie de ses 
revenus.

Il y a une dizaine d'années, 
il a accepté un poste au sein 
d'une compagnie d'assuran­
ce et il en est maintenant le 
directeur. Ce poste occupe la 
majeure partie de son temps.

Même durant la saison de 
football, j'étais au bureau 
dès 9 heures le matin", a 
mentionné Racine qui a ajou­
té qu'il n'avait pas obtenu cet 
emploi parce qu'il jouait au 
football. Il ne parlait même 
pas football avec ses clients.

"J'ai déjà envisagé tenter 
ma chance dans la Ligue 
nationale, a dit Racine. Mais 
j'ai vite compris que je réali­
sais de meilleurs salaires en 
demeurant avec les Riders et 
en vendant de l'assurance à 
Ottawa.

Racine a même déjà effec­
tué les bottés de placement 
pour les Riders. Il n'a jamais 
apprécié cette position.

"J'avais des maux d'esto­
mac avant chaque match, la 
responsabilité envers toute 
l'équipe était trop grande”, 
mentionne-t-il.

Racine a été approché pour 
devenir commentateur à une 
station radiophonique d'Otta­
wa. Il s'est dit intéressé, mais 
n'a pas encore donné de 
réponse définitive.

"Je sais que les matches 
vont me manquer, mais les 
exercices ne me manqueront 
jamais", a-t-il conclu.

Me Racine

Gilbert restera dans 
la région de New York

LAKE GENEVA, Wis. (AP) 
— L'Association mondiale de 
hockey a réclamé 203 joueurs 
amateurs du Canada, des 
Etats-Unis et de l'Europe 
lors de sa séance annuelle de 
repêchage. La nouvelle a été 
confirmée par Bud Poile, le 
vice-président de la ligue.

L'AMH a tenu les trois 
premières rondes le 22 mai 
pour ensuite compléter sa 
sélection le 3 juin, soit la 
même journée que le repê­
chage de la Ligue nationale.

Seules les équipes de Qué­
bec et de Toronto ont consen­
ti à dévoiler la liste des 
joueurs qu'elles ont récla­
més. Les trois premiers choix

de chaque équipe ont égale­
ment été divulgués.

Claude Larose, des Castors 
de Sherbrooke, a été le pre­
mier joueur sélectionné par 
l'AMH lorsque les Stingers 
de Cincinnati l'ont inscrit sur 
leur liste. Il fut repêché au 
120e rang par les Rangers de 
New York, dans la Ligue 
nationale.

"C’est l'intention de l’AMH 
de faire signer le plus grand 
nombre possible de joueurs, 
a précisé Bud Poile. Nous 
nous devons de rivaliser avec 
la Ligue nationale tout en 
tenant compte des réalités 
financières".

Poile a déclaré gu’aucun 
joueur de 18 ans n'avait été 
retenu par les formations de 
son circuit. Les Oilers d'Ed­
monton furent les plus actifs 
en repêchant 21 joueurs, un 
de plus que les Cowboys de 
Calgary.

Poile a également affirmé 
que l'AMH sanctionnera offi­
ciellement la nouvelle con­
cession de Denver à son 
assemblée annuelle qui dé­
butera le 8 juin, à Carlsbad, 
en Californie. On discutera 
également de questions de 
régie interne et de l'éventua­
lité d'un repêchage intra- 
ligue.
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le rhum officiel de la marine québécoise

"J'ai proposé mes services 
aux Rangers une fois que ma 
carrière sera terminée. Com­
me éclaireur, entraîneur ad­
joint à la télévision ou dans 
tout autre domaine qui pour­
rait bénéficier aux Rangers. 
Ils n’ont pas donné suite à 
mes idées et je suis confus. 
Des étrangers m ont offert 
beaucoup plus que les Ran­
gers ", a renchéri l’athlète 
originaire de Montréal.

Les négociations avec 
Francis, que Gilbert décrit 
comme cordiales, se poursui­
vent.

Rodrigue Gilbert aimerai? bien rester avec les Rangers, mais leur offre ne se compare pas à celle des Whalers de la 
Nouvelle-Angleterre. A son âge, Gilbert recherche plus la sécurité qu'autre chose: garder sa famille dons la région de New York 
et obtenir un contrat à long terme avec une clause de non-échange. '

Cette saison, Gilbert a do­
miné la colonne des comp­
teurs des Rangers et a termi­
né parmi les 10 meilleurs de 
la Ligue nationale.

NEW YORK (UPI) — Rodri­
gue Gilbert, le meilleur 
compteur de l'histoire des 
Rangers de New York, est 
prêt à faire le saut avec les 
Whalers de la Nouvelle- 
Angleterre, de l'Association 
mondiale de hockey, si l’é­
quipe newyorkaise refuse 
d'inclure une clause de non- 
éc-hange dans son prochain 
contrat.

libre le 1er juin. "D’une 
façon ou d'une autre, je vais 
continuer à jouer dans la 
région de New York, a dit 
Gilbert. Avec l'offre des Wha­
lers, je pourrais élire domici­
le quelque part entre New 
York et Hartford. Mes en­
fants pourraient grandir 
dans le même arrondisse­
ment".

la venue d'un premier 
enfant

Gilbert a précisé que Je 
directeur-gérant des Ran­
gers, Emile Francis, lui a 
proposé un contrat d'une du­
rée de trois ans. mais refuse 
d’y insérer une clause de 
non-échange.

Gilbert, avec les Rangers
Gilbert, un habile manieur depuis 13 ans, attend mainte- ,,

de bâton, est devenu agent nant avec son épouse Judy, Francis prétend que je
r peux etre utile aux Rangers

pendant trois autres saisons 
et qu'il ne projette pas de me 
céder à une autre formation. 
Je me demande ce qui se 
produirait si Francis quittait 
les Rangers?" s'est interrogé 
le brillant ailier droit

Cinq ans

Les Whalers ont proposé 
un pacte d'une durée de cinq 
ans à Gilbert à raison de 
$200,000 par année, avec la 
possibilité qu'il puisse se 
lancer dans le domaine de 
l'assurance. "Le contrat de 
cinq ans me fascine", a pour­
suivi Gilbert.

** folond 
sobourin

Le nom des Métros

reste acceptable
Il n'est pas toujours facile de choisir un nom pour 

une organisation sportive, surtout dans le domaine 
professionnel. A Québec, on commence à en savoir 
quelque chose avec les concours organisés pour 
"baptiser” les Remparts, les Carnavals, les Nordiques 
et les Caribous, pour ne nommer que ceux-là.

"Les Amis du baseball du Québec Métropolitain 
Inc." auraient aimé avoir le temps, encore plus, de 
l'argent, pour organiser un concours afin de trouver 
un nouveau nom pour le club. Comme ils n’avaient ni 
l'un ni l'autre, ils ont procédé d'une façon bien simple, 
en consultant les premiers gens qu'ils ont rencontrés.

Tout d'abord, il fallait tenir compte du sigle des 
Expos de Montréal qui allait figurer sur les nouveaux 
uniformes livrés aux joueurs. Alors, ce dessin est un 
"M" auquel on a attaché un "E" et un "B", pour 
compléter la raison sociale "Montreal Expos Base- 
bail".

Donc, il fallait se limiter à un nom commençant 
par "M" ou "E" pour aller de pair avec le sigle. Roger 
Bernier lui-méme a pensé, en premier lieu, à Elans, 
Eclairs ou Maraudeurs. Juste après avoir fait son choix 
(Les Eclairs), à la réunion de presse de samedi, le 
confrère Frank Fontaine s'est amené avec Métros, et la 
suggestion a semblé plaire à la majorité des personnes 
présentes. Donc, l'idée fut acceptée sur-le-champ, 
parce que ça pressait.

L'assemblée n'était pas aussitôt terminée que 
Kevin McHale, représentant des Expos, se demandait 
si ça ne ressemblait pas trop aux Mets et si ça ne 
finirait pas par créer de la confusion, surtout aux 
Etats-Unis. Puis quand le nom a commencé à circuler 
dans le public, il y a des Québécois qui ont pensé que 
le club s'identifiait trop à Montréal à cause du métro 
et de métropole.

A bien y penser, ce n’est pas si bête que cela. On 
finira bien par s'habituer aux Métros. D'ailleurs, 
pourquoi se compliquer l'existence? Vraiment, ce qui 
compte, c'est le jeu lui-méme et les athlètes qui le 
pratiquent.

Dans la bouillabaisse 

du vendredi...
Ted Andrews, représentant du gouvernement aux 

programmes, est revenu très impressionné d'un voyage 
à Jonquière, où il a visité la nouvelle piste... "Ils ont 
une très belle installation. J’avoue même que j’ai été 
étonné. Tout ce qui leur manque, maintenant, ce sont 
des chevaux", disait-il, hier midi... Le Pré Vert, 
puisque c'est le nouveau nom de l'organisation, fera 
son ouverture officielle, dimanche après-midi... Bonne 
chance aux amis de Jonquière...

Félicitations à Estelle Boucher et Monique Lan- 
glais, du Royal Quebec, qui ont remporté le premier 
tournoi de l’association de district des golfeurs, dans 
une compétition ’’deux balles, quatre joueuses", au 
club Lorette.. Francine Poulin et Lise Pelletier, de la 
Beauce, ont rattaché le prix pour le meilleur net... Le 
prochain rendez-vous des golfeuses est pour le 16 juin, 
au Royal Quebec, à l'occasion d'un "field day"...

Parmi les joueurs de la Ligue nationale de hockey 
déclarés agents libres, dimanche, il y a le gardien de 
but Fernand Rivard, qui est maintenant installé à sa 
maison près du golf Stoneham et qui attend des 
nouvelles de son agent... Les Jaros de Saint-Georges de 
Beauce auraient manifesté un certain intérêt et 
seraient même prêts à lui faire une offre très 
alléchante... Naturellement, il préférerait rester dans 
la LNH ou se joindre à l'AMH...

La nouvelle organisation prend les bouchées 
doubles pour mettre tout en place pour le 11 juin, jour 
de réouverture... Il ne reste plus de billets d'admission 
générale, mais il y a encore des bons billets réservés, 
présentement en vente... Tous les billets vendus, payés 
et marqués "Les Carnavals" seront honorés par les 
Métros, et cette remarque s'applique pour tous les 
billets, jusqu'à la fin de la saison... Des prix spéciaux 
sont offerts pour les membres de l'Age d’Or, les 
étudiants et les groupes de 50 billets et plus...

L'AMH fait son repêchage
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"'-SL Quand Dale Berra vaincra 
le club géré par son père

PITTSBURGH (UP!) - Le gérant des Mets de New York 
Yogi Berra, aura peut-être à affronter son fils Dale l’un de 
ces jours, mais cette éventualité ne l’empéche pas de se 
réjouir de voir qu'il ait été repéché par les Pirates de 
Pittsburgh.

"Je suis très heureux que les Pirates l'aient sélectionné 
même s’ils font également partie de la division est de la 
Ligue nationale de baseball, a soutenu Yogi Berra. Dale 
aussi était content "

Dale Berra, un joueur d'arrêt-court de 18 ans, de 
Montclair, New Jersey, déclinera des offres collégiales pour 
jouer au baseball, au football et au hockey afin d’entre­
prendre une carrière dans le baseball organisé et son père 
prétend qu’il fait un bon choix.

"Si je croyais qu’il ne pourrait réussir au baseball, je ne 
le laisserais pas signer”, a dit Berra qui a ainsi indiqué que 
les négociations avec les Pirates étaient en cours.

"Je l’ai vu à l’oeuvre seulement deux fois, mais je suis 
persuadé qu’il s'affiche comme un bel espoir", a poursuivi 
l'ancienne vedette des Yankees de New York.

Dale Berra, qui peut également occuper la position de 
troisième-but, a maintenu une moyenne au bâton deS20 la 
saison dernière. Il a claqué 10 circuits, six doubles, trois 
triples et fait produire 31 points. Contrairement à son 
paternel, il est très agile sur les sentiers puisqu'il a volé 20 
buts en autant de tentatives.

Dale est le deuxième des trois fils Berra â tenter sa 
chance au baseball. Larry, l’ainé, a évolué dans l’organisa­
tion des Mets de New York avant que de nombreuses 
blessures ne viennent mettre fin à sa carrière. L'autre fils de 
Yogi Berra, Tim, évolue au poste d’ailier éloigné pour les 
Colts de Baltimore, de la Ligue nationale de football.

Del Eric Bender, premier choix 
des Expos à la phase secondaire

Dale Berra, âgé de 18 ans, rêve certes au jour où le baseball aura fait de lui un homme assez populaire pour qu'un buste soit fait 
en son honneur, comme ce fut le cas pour son père. Yogi Berra, le gérant des Mets de New York.

Lamarche s'en vient à Québec 
joindre l'utile à l'agréable

par François ROY

"Je n'aime pas perdre, je 
n’ai jamais accepté la dé­
faite..."

Pierre Lamarche prononce 
ces paroles avec une telle 
détermination, qu’il n'est pas 
surprenant qu’il ait décroché 
le championnat canadien 
l'an dernier et soit membre 
de l’équipe canadienne pour 
la Coupe Davis cette saison. 
Et ce n’est pas tout, car le 
palmarès de ce jeune ten­
nisman montréalais est long 
comme le bras...

Lamarche est un solide 
gaillard de 28 ans, mesurant 
6'2”, doublé d'un homme d'af­
faires possédant une maîtrise 
en commerce de l'université 
du Mississipi. A jaser quel­
ques minutes, j'ai rapide­
ment compris que le tennis 
lui a pavé la voie vers une 
carrière lucrative. Comme on 
dit souvent, il a décidé tout 
récemment de joindre l'utile 
à l'agréable...

Classé comme le 5e meil­
leur joueur au Canada, La­

marche a récemment signé 
un contrat de trois ans avec 
un groupe d'hommes d'affai­
res de Québec qui doit ou­
vrir, le 15 septembre, le nou­
veau club TenniSport, au 
4280 boulevard Hamel à l’An- 
cienne-Lorette, soit à mi- 
chemin entre les boulevards 
Duplessis et Henri IV. En fait 
la réunion d'informations 
hier midi, portait principale­
ment sur la fondation de ce 
nouveau club de tennis et 
l'engagement de Lamarche 
comme instructeur profes­
sionnel.

De m'expliquer Claude Ar- 
seneault, l'un des action­
naires:

"Ca fait quelques années 
qu'on réfléchit à ce projet 
car en sachant que le tennis 
est bien populaire dans la 
région de Québec, on était 
conscient aussi qu’il n’exis­
tait que de rares endroits où 
l’on peut jouer à l’intérieur 
en toute saison. C'est ce qui 
nous a motivé à aller de 
l’avant

"Le président est William 
Belzil et les autres actionnai­
res sont Jacques Dion, Léo 
Peticlerc, Raymond Proven- 
cher et Charles Guérette. La 
construction du club va bon 
train et les huit courts de 
même que l’immeuble des 
services doivent être complé­
tés le 15 septembre pour une 
utilisation immédiate.

"Plusieurs points impor­
tants valent d’être signalé. Je 
pense par exemple à l’éclai­
rage des courts. Nous avons 
installé un système puissant 
mais non aveuglant dont 60% 
direct et l'autre 40% indirect. 
Surtout pour du tennis inté­
rieur cet éclairage produira 
une intensité égale évitant 
l’éblouissement au service et 
éliminant les balles perdues 
sur les lobs."

Unique au Canada

Arseneault continue: 
"Nous avons également mis 
le paquet en recouvrant les 
courts d'une surface de qua­
lité Uniturf que nous sommes 
les premiers à utiliser au

Canada. La bâtisse des courts 
couvre 48,000 p.c. de terrain 
et sera parfaitement ventilée. 
Quant à l’immeuble connexe 
les joueurs y trouveront de 
tout, activités sociales, bouti­
que d'équipement, garderie 
d’enfants, salon, 'steak bar’ 
d'un concept unique à Qué­
bec, salles d'habillage avec 
douches, saunas, casiers, une 
section réservée à la culture 
physique, enfin tout pour 
pratiquer ce sport de façon 
moderne et agréable."

Quant à Lamarche ses com­
mentaires sont francs et sans 
hésitation:

"J'ai toujours demeuré à 
Montréal jusqu’au moment 
d'aller étudier à l’université 
du Mississipi. Mais à partir 
du 15 juin je viens m'ins­
taller à Québec définitive­
ment J'aime bien la mentali­
té et j'y suis venu très sou­
vent, surtout en hiver pour 
faire du ski. J'aime faire du 
ski, c'est ma folie... Et au 
Mont Ste-Anne, j'en ai fait 
des voyages."

Avec le Club TenniSport, 
Lamarche voit s’ouvrir des 
horizons nouveaux et promet­
teurs.
De gros projets

"J'ai parlé longuement 
avec les propriétaires avant 
de m'engager pour trois ans. 
Ils ont des projets qui m'inté­
ressent énormément. Je sais 
que quand le club actuel sera 
utilisé à 80% de sa capacité, 
ils ont tout pour l’agrandir 
de quatre courts addition­
nels. Et il est question d'en 
construire plusieurs autres 
dans la région...

"Comme pro ici, j’ambi­
tionne de développer des 
jeunes de talent pour former 
éventuellement une bonne 
équipe de joueurs de calibre 
national. Les espoirs ne man­
quent pas dans la région. 
J'aurai probablement un as­
sistant mais rien n’est bâclé 
encore", poursuit-il.

J'ai cru comprendre à mi- 
mot après quelques indica­
tions additionnelles que Ré­
jean Génois serait approché 
pour ce poste.

Dans T entre-temps Lamar­
che aura de quoi s'occuper.

Il est présentement direc­
teur de l'Equipe Patrick- 
Gauthier qui compte égale­
ment Réjean Génois, Richard 
Legendre et l'excellente An­
drée Martin de Montréal. Ils 
feront bientôt une tournée 
canadienne pour dispenser 
des cliniques gratuites, sur le 
tennis évidemment..

Il quittera bientôt son 
poste de gérant du Centre de 
tennis Rockland dans la mé­
tropole, viendra s'installer à 
Québec avant de repartir 
aussitôt pour jouer dans le 
circuit canadien Rothmans 
qui s'ouvrira à Halifax le 24 
juin.

Pour r instant, Lamarche 
met la dernière main au 
Tournoi provincial ouvert 
qu'il organise à Montréal du 
7 au 15 juin.

MONTREAL — Del Eric 
Bender, un voltigeur de 19 
ans, de Fort Lauderdale, en 
Floride, a été le choix des 
Expos de Montréal dans la 
première ronde de la phase 
secondaire du repêchage an­
nuel de juin 1975 pour les 
agents libres.

Bender fut l'un des trois 
joueurs choisis par les Expos 
dans phase secondaire réser­
vée aux joueurs qui ont déjà 
été repêchés, mais qui n'ont 
pas signé de contrat.

Bender, un frappeur droi­
tier, avait auparavant été 
réclamé lors du repêchage 
de janvier 1975 par les Athle­
tics d’Oakland. Il n'a pas 
signé de contrat avec le club 
de la Californie et a joué au 
baseball au printemps avec 
le Dade South Junior College 
de Miami, où il étudiait.

Les autres choix de la 
phase secondaire sont les 
lanceurs Mark Liber, un gau­
cher de 18 ans, qui a évolué 
pour le Mesa Junior College, 
de Mesa, en Arizona; et 
Frank Nilliams, un droitier 
de 20 ans, qui jouait pour le 
Louisbourg Junior College,

de Louisbourg, en Caroline 
du Nord.

Après avoir complété la 
phase secondaire, les clubs 
ont repris le repêchage régu­
lier des agents libres.

Les Expos avaient choisi 16 
joueurs lors du repêchage de 
mercredi. Leur premier 
choix fut Art Miles, un joueur 
d'arrêt-court de 18 ans, qui a 
évolué pendant trois saisons 
pour le Crocket High School 
d'Austin, au Texas.

Lors de la reprise du repê­
chage régulier, hier, les Ex­
pos ont réclamé Lloyd 
Thompson, 21 ans, joueur 
d'arrêt-court et de deuxième- 
but, d’Albuquesque, Nou­
veau-Mexique, comme 17e 
choix. Thompson jouait ce 
printemps pour l'université 
du Nouveau-Mexique.

Les 18e et 19e choix des 
Expos sont John Marquardt, 
un voltigeur de 18 ans d’Ala- 
mogorda, au Nouveau- 
Mexique et Robert Powell, 
lanceur droitier de 18 ans, de 
Bloomington, en Californie.

Les autres joueurs sélec­
tionnés par les Expos sont

Michael Cooper, un receveur 
de 20 ans, de Los Angeles; 
Rickey Keeton, un lanceur de 
18 ans, de Cincinnati; Tim 
Stuhard, un lanceur de 21 
ans, de Arkadelphia, Arkan­
sas; Ronald Keyes, lanceur 
de 17 ans, de Laurel au 
Missouri; William Evers, re­
ceveur de 21 ans, de St- 
Petersburgh, Floride; Ray

Crowley, joueur de premier- 
but de Lockport, Illinois; Mi­
chael Krill, lanceur de 18 
ans, de Scottsdale, Arizona; 
Thomas McLish, lanceur de 
18 ans, de Edmond, Oklaho­
ma; Manuel Mayer, joueur de 
troisième-but de Irvington, 
au New Jersey; et Mark 
Kredzak, un voltigeur de 18 
ans, de Pittsburgh.

★★ SOIREE DES ENFANTS

I

SAMEDI SOIR 8H.30
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10 COURSES D0NTI COURSE D1NN0CENTS
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Ingénieux ce chandelier-bouillotte. Ce chan­
delier en étan qu’utilisaient nos ancêtres québé­
cois pouvait également servir à tenir chaudes les 
boissons qu’on plaçait sur le dessus des abat- 
pur. généralement dans des tasses. La mobilité 
de ces abat-pur, qu’on pouvait faire glisser à 
volonté le long de la tige de métal permettait un 
contrôle adéquat de la chaleur. Pourvu de qua­
lités esthétiques certaines, cet obiet constitue un 
bel exemple de la façon dont les Québécois 
d'autrefois savaient joindre l'utile à l'agréable 
Ingénieux ce chandelier-bouillotte. C'est 
Québécois. Tout comme la cigarette - La 
Québécoise - ® manufacturée pour la Société 
des Tabacs Laurentiens inc., à Louiseville. 
comté de Maskmongé. au Québec.
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En paquet long format de 25 ou régulier de 20

une présence qui s’affirme!
Ans Le ministère de la Santé nationale et du Bien-être social considère que le danger pour ja santé croît avec i usage
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Un 2e match sans coup sûr

d'affilée pour Nolan Ryan?

Nolon Ryon, alors qu'il recevait les félicitations de sa femme, pour son quatrième 
match sans coup sur, dimanche.

A Reading, les Métros 
pensent encore à Bristol

par Roland SABOURIN
"Nous avons bien joué, mais nous 

n’avons pas frappé", déclarait Lance 
Nichols, gérant des Métros, joint à son 
hôtel à Reading, où le club se trouve 
installé.

Lui et ses joueurs avaient congé, hier 
soir, à la suite de l’annulation du match 
qui devait les opposer aux Phillies. Us 
tenteront de le reprendre dans un 
programme double, ce soir.

"Cependant, il faut donner le mérite 
aux gens qui ont lancé contre nous", 
devait-il ajouter, en marge des défaites 
de 2-1, 3-2 et 2-0 contre les Red Sox de 
Bristol. A son avis, les artilleurs du 
Bristol ont fourni des performances 
exceptionnelles plutôt que de profiter 
de ce que l’on pourrait interpréter 
comme une léthargie des frappeurs des 
Métros.

Nichols a confirmé que ses lanceurs, 
pour le double de ce soir, seraient 
Randy Fierbaugh (4-3) et Dave Drum- 
right (2-2).

Si le club québécois est aux prises

avec une série de trois défaites consécu­
tives, le club Reading connaît plus 
d’ennuis. En effet, les Phillies ont été 
défaits dans leur six derniers matchs, et 
le gérant Bob Wellman commence à 
montrer des signes de nervosité.

Le club reading, qui était pratique­
ment assuré du championnat de la 
première moitié de saison, qui prendra 
fin le 26 juin, n’a plus qu’une avance de 
quatre matchs sur Waterburyet quatre et 
demi sur Bristol. Québec accuse un 
recul de huit matchs et demi dans cette 
lutte.

Si ses lanceurs de relève ont eu peu 
de travail dans le début de la saison, 
Wellman croit qu'ils auront l'occasion 
de se délier le bras à maintes occasions, 
au cours des dix prochains jours.

"Nous avons eu trop de jours de 
congé ”, se plaignait-il, hier soir. Nous 
avons eu trop de temps pour penser. Ces 
nombreux jours de congé ne sont pas 
bons. Un de temps à autre suffit."

Jim Chamberlain (4-4) et Randy Lerch 
(7-1) doivent être les lanceurs partants 
des Phillies, ce soir.

(D’après AP et UPD — Pour la 
quatrième fois au cours des trois 
dernières saisons, Nolan Ryan, des 
Angels de la Californie, essayera enco­
re d’égaliser, ce soir, le record établi 
par Johnny van der Meers en 1938, de 
deux matchs consécutifs sans accorder 
un seul coup sûr. Il aura tout un enjeu 
pourtant, puisqu'il fera face à Hank 
Aaron et aux Brewers de Milwaukee, 
mais à domicile.

"C’est sûr que j’aurai en tête le 
match sans coup sûr", disait Ryan, qui 
a égalisé, dimanche, le record des 
lignes majeures de Sandy Koufax, avec 
le quatrième match sans coup sûr de 
sa carrière, au stade des Angels. 
Combien de fois peut-on avoir une 
chance de lancer deux matchs sans 
coup sûr d’affilée?

Entre temps, cinq matchs ont été 
disputés, hier soir, dans les ligues 
majeures, deux rencontres étant annu­
lées à cause de la pluie dans la Ligue 
américaine.
Huitième pour Seaver

Torn Seaver a lancé un match de 
six coups sûrs et Dave Kingman a fait 
produire le point de la victoire, avec 
un simple à la huitième manche, 
quand les Mets de New York ont battu 
les Astros de Houston par 2-1 dans un 
match de la Ligue nationale de 
baseball.

Il s'agissait de la quatrième vic­
toire consécutive des Mets contre les 
Astros. Seaver, qui a maintenant une 
fiche de 8-4, a retiré huit frappeurs au 
bâton. Tom Griffin, 2-6, a essuyé le 
revers.

Les Cubs de Chicago ont marqué 
quatre points à la huitième manche et 
ont arraché une victoire de 8-4 aux 
Giants de San Francisco.

Le compte était de 4-4 quand Don 
Kessinger et José Cardenal ont obtenu 
des simples. Bill Madlock a suivi avec 
un simple, son troisième coup sûr du 
match, pour faire produire le point de 
la victoire.
Dans l’Américaine

Un circuit de Buddy Bell, avec un 
ratrait en lie manche, a procuré aux 
Indiens de Cleveland une victoire de 
8-7 contre les Royals de Kansas City.

Bell a expédié une offrande du 
lanceur perdant Marty Pattin dans les 
estrades du champ gauche.

Rick Manning avait créé l'égalité 
pour Cleveland à la neuvième, avec un 
triple d'un point.

Un simple de deux points de Billy 
Smith, en quatrième manche, a cou­
ronné une poussée de quatre points, et 
les Angels de la Californie ont surclas­
sé les Tigers de Detroit par 8-3.

Enfin, Graig Nettles a claqué un 
circuit de deux points à la septième 
manche, conduisant les Yankees de 
New York à une victoire de 7-4 contre 
les Twins du Minnesota.

Renseignez-vous auprès de votre détaillant Shell sur le pneu ceinturé de polyester et de fibre de verre Shell X-100.

OOte d’essai 
Bonne raison de penser que le pneu ceinturé Shell X-100 
constitue l’un des meilleurs achats de pneu au Canada. En 
voici d’autres:
Une offre unique! Si vous n’étes pas Une offre peu banale! 
entièrement satisfait, il vous suffira, Offre d’essai unique de 30 jours; un 
dans les 30 jours suivant l’achat, de pneu ceinturé de haute qualité; la 
retourner chez le détaillant Shell qui garantie d’une marque de confiance 
vous a vendu les pneus ceinturés et un prix intéressant. C’est, à notre 
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pneu au Canada.

Le pneu ceinturé Shell X-100-de$27.95 à$45.95. Raison de plus d'être client de Shell.
"Prix de détail suggérés

Marcolin peut enfin laisser 
la garde du but à un autre

Oui monsieur, Glovsni Marcolin 
« est finalement trouvé un gardien 
pour son équipe de soccer du Patro 
Roc-Amadour! Le Sauveur en ques­
tion vient de Montmagny, est âgé de 
20 ans, et répond au doux nom de 
Philippe Nobocaurt. Il évoluait dans 
la Ligue provinciale, mais la derniè­
re fois où il a tenu le poste de 
gardien de buts, c'était durant son 
stage junior. Qn'à cela ne tienne, 
déclare Marcolin, le bonhomme sup­
pléera à l'expérience par un réel 
talent. Et Marcolin pourra reprendre 
à loisir son seul rôle d'instructeur. 
Le Roc-Amadour reprendra les hosti­
lités dimanche, à Montréal-Nord, où 
il affrontera, à 16 heures, les Aigles 
de Torino. Le seul absent à déplorer 
sera Pierre Anctil.

POUR PRECISER

Pour ceux qui s’intéressent au 
tournoi de pétanque qui doit avoir 
lieu demain, au club des Couche- 
Tard, sur la rue Mercier, à Lauzon, 
sachez que vous pouvez encore vous 
inscrire auprès de Jacques Sainte- 
Croix, en téléphonant à 837-0667.... 
L'Association de ski nautique de la 
région de Québec dispensera, ce 
même samedi, un cours d'initiation 
au ski nautique. Les intéressés 
n'ont qu’à se présenter aux locaux 
du Conseil régional des loisirs, 917 
Mgr-Grandin à Sainte-Foy, où les 
cours auront lieu de 9 à 16 heures.

EN DRAG...ANT

Une foule évaluée à plus de 1,500 
spectateurs a été témoin de la meil­
leure performance de la saison pour 
Robert Laforce, de Québec, mercredi. 
Laforce a brûlé le quart de mille, à la 
piste d'accélération de Pont-Rouge, 
en 11.4 secondes, éliminant ainsi 
Alain Nadeau dans la finale de la 
division "Compétition". La finale de 
la classe modifiée s’est échevée sur 
une victoire de la Camaro 427 de 
Delisle sur la Chevrolet de Mario 
Gourque, en 12.08 secondes. Le pro­
chain programme est prévu pour 
mercredi le 10 juin en attendant la 
touche finale pour le grand cham­
pionnat du samedi 14 Juin, où deux 
voitures à réactions et deux "wheels- 
tanders" seront en vedette.

BASEBALL INTER-CITES

Ca compte en grand dans la 
catégorie bantam de la Ligue de 
baseball inter-cités. En effet, l'équi­
pe de Sainte-Foy a blanchi la 
formation de Lévis 10-0, et l'équipe 
de Beaupré l'a emporté 16-1 sur 
celle de Vanier, hier. Dans le pee 
wee, Charlesbourg a vaincu Limoi- 
lou 9-6; Québec-Centre a eu raison 
de Beaupré 7-4, et Orsainville l'a 
emporté 12-2 sur la formation de 
Beauport. Dans le mosquito, Qué­
bec-Centre a triomphé de Beaupré 
au compte de 12-1. Au programme 
ce soir, dans le mosquito, Vanier 
sera à Beauport et Charlesbourg à 
Limoilou. Dans de pee wee, Québec- 
Centre, est à Limoilou et Vanier à 
Beauport. Dans le bantam, Québec- 
Centre affronte Beaupré et Charles­
bourg joue contre Vanier. Dans la 
catégorie midget, Québec-Centre se 
rendra à Beaupré.

sport
locd
AUX LOISIRS DE QUEBEC

Les jeunes domiciliés dans la ville 
de Québec, âgés de 10 i 17 ans, sont 
invités à s'inscrire en nage synchro­
nisée, nage de compétition, cyclisme 
et athlétisme, dans le cadre des 
Ecoles estivales de sports. Pour les 
deux sports aquatiques, l’enregistre­
ment se fera vendredi le 20 juin, de 
19 à 23 heures, au Centre Wilbrod- 
Bhérer. Les inscriptions pour le 
cyclisme sont acceptées en télépho­
nant à 525-5856, et l’activité est 
gratuite. La période d'inscriptions 
sur i'athlétisme est prévue pour 
mardi, le 17 juin, de 19 à 20 heures, 
au chalet du parc Ferland.

CENDRILLON REPECHE

Les séances de repêchage ne 
sont pas exlcusives au hockey com­

mercialisé. La ligue Cendrillon- 
Labatt prépare sa saison, qui com­
mencera le 29 juin, et elle a prévu 
un repêchage pour mardi prochain, 
à 8h30, chez Labatt, à Duberger Les 
quatre équipes seront formées à 
cette occasion.

EN PASSANT...

Une soirée d'information sur la 
pratique du jogging aura lieu lundi, 
à 20 heures, à la polyvalente de 
Neufchâtel. Richard Chouinard, cou­
reur bien connu dans la région, y 
abordera les techniques d’entraîne­
ment, l'évaluation et la motivation, 
entre antres sujets. D'ailleurs, 
Chouinard dirigera un programme 
de jogging les lundis et mercredis, 
de 18 à 19 heures, à compter de 
mercredi. On peut s'informer là- 
dessus en communiquant avec Yvan 
Laroche, à 842-6462... On peut s'ins­
crire pour jouer au tennis, à Giffard, 
au Pavillon Saint-Ignace, chemin 
Royal, ou à celui de Notre-Dame de 
l'Espérance, av. Mgr-Gosselin, dn 
lundi au vendredi, de 18 heures à 
minuit, et les samedis et dimanches 
de midi à 16 heures et de 18 à 23 
heures...C’est bien dimanche qu'a 
lieu la troisième édition de la Boucle 
de Sainte-Foy, épreuve retenue par la 
Fédération cycliste du Quebec com­
me servant à la sélection de l'équipe 
canadienne féminine, mais considé­
rée comme course provinciale dans 
toutes les autres catégories, de pee 
wee à senior.

STOCX CAR

L'autodrome de Val Belair re­
prendra sa soirée des enfants, de­
main soir, à compter de 20hl5. Les 
enfants de moins de 12 ans accom­
pagnés de leurs parents bénéficie­
ront d'une admission gratuite, et les 
premiers arrivés pourront se bala­
der dans les voitures de courses 
durant les intermissions, grâce à 
une permission spéciale de l'ACAQ. 
Dix-huit voitures "dernier modèle" 
évolueront dans quatre engage­
ments, dont une finale de 20 tours. 
On prévoit une lutte serrée entre 
les locaux et les Montréalais. No­
tons aussi la présence de 20 bolides 
de classe "tourisme".
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baseball

MB
Lime ulioiulr

Houston 1. Ne» York 2 
San Francisco 4, Chicago 8 

Ligue américaine 
New York 7 Minnesota 4 
Kansas City 7. Cleveland 8 
Texas a Baltimore (pluie)
Detroit 3. Californie 8

Ligue La»tern 
Quebec a Reading (pluie)
Thetford Mines a West Haven (pluie) 
Trois-Rivières à Pittsfield (pluie) 
Waterbury à Bristol (pluie)

Ligue junior
Beauport 4. Québec-DSNCO S 
Beaupré 5, Quebec Dollard 8

AUJOI Kl» HUI 
l igue nationale

San Diego a Montréal 
Atlanta a Ne» York 
U>* Angeles à Philadelphie 
San Francisco à Pittsburgh 
Chicago à Cincinnati 
Saint Louis à Houston

Ligue américaine 
Detroit a Oakland 
Miluaukee a Californie 
New York à Chicago 
Texas à Cleveland 
Kansas City à Baltimore 
Minnesota à Boston

Ligue Eastern 
Québec à Reading (2)
Thetford Mines a West Haven (2) 
Trois-Rivières à Pittsfield (2) 
Waterbury à Bristol (2)

Ligue Junior
Aucun match

DEMAIN 
Ligue nationale

San Diego à Montréal 
Atlanta à New York 
San Francisco a Pittsburgh 
Chicago à Cincinnati 
Saint Louis à Houston 
Los Angeles a Philadelphie 

Ligue américaine 
Detroit à Oakland 
Texas à Cleveland 
Minnesota à Boston 
New York à Ch icago 
Kansas City à Baltimore 
Milwaukee à Californie

Ligue Eastern 
Québec à Reading 
Thetford Mines à West Haven 
Trois-Rivières à Pittsfield 
Waterbury à Bristol

ligue junior 
Beaupré à Beauport

CLASSEMENT 
LIGUE NATIONALE 

Est
G P Moy Diff.

Chicago 2821 571
New York 2520 556 !
Pittsburgh 25 20 556 1
Philadelphie 26 23 531 2
St. Louis 22 25 468 5
Montréal 1627 .372 9

Ouest
Los Angeles 32 22 593
Cincinnati 30 22 .577 1
San Francisco 2524 .510 44
San Diego 25 27 481 6
Atlanta 23 30 434 84
Houston 20 36 35713

LIGUE AMERICAINE
Section Est

G P Moy Diff.
Boston 2619 .578
New York 2524 .510 3
Milwaukee 23 24 .489 4
Detroit 2124 467 5
Cleveland 2126 447 6
Baltimore 1928 404 8

Section Ouest
Oakland 30 20 600
Kansas City 3022 .577 1
Minnesota 23 23 500 5
Texas 24 25 490 14
Californie 25 27 481 6
Chicago 22 27 449 74

lanceurs
probables

LIGL'E AMERICAINE

Texas (Hands 5-3) à Cleveland (Perry 
6 7) S

Kansas City (Splittorff 1-5 ou Pattin 
3-0) à Baltimore (Grimsley 1-7) S

Minnesota (Decker 1 \ ou Albury 3-2) 
à Boston (Tiant 6-4) S

New York (May 5-2) à Chicago (Wood 
2-9) S

Milwaukee (Slaton 3-6) à Californie 
(Ryan 9-3) S

Detroit (Lolich 6-3) à Oakland (Sie- 
bert 2-0) S

LIGUE NATIONALE

Atlanta (Niekro 5-4) à New York (Tate 
2-4) S

Chicago (Bonham 5-4) à Cincinnati 
(Gullett 6-3) S

San Diego (McIntosh 5-3) à Montréal 
(Rogers 3-4) S

Los Angeles (Hooton 3-5) à Philadel­
phie (Underwood 6-3) S

San Francisco (Barr 6-3) à Pittsburgh 
(Kison 5-1) S

St Louis (Forsch 5-4) à Houston 
(Dierker 5-5) S

les
meneurs

LIGUE NATIONALE

Mj Ab P C* Mo>
Watson. Houston 48 179 24 61 341
Sanguillen. Pittsburgh

42 151 15 51 338 
Bowa. Philadelphie41 175 18 50 337 
Morgan, Cincinnati 50 175 31 59 337
Lacy. Los Angeles 31 101 15 34 337
Griffey. Cincinnati 43 121 26 40 331
Smith. St Louis 30 112 19 37 330
Madlock, Chicago 49 192 26 63 328
Garvey. Los Angeles 54 230 32 75 326
Brock. Los Angeles 44 176 31 57 324

Circuits: Bench. Cincinnati. Wynn. Los 
Angeles. 11 chacun. Luzinski. Schmidt. 
Philadelphie. Baker. Atlanta. 10chacun 

Points produit* Winfield. San Diego. 
Bench. 38 chacun. Garvey. 37 

lanceurs (6 décisions): Kison. Pitts­
burgh. 5-1. 833. Messersmith, Los Ange­
les. 82. 800

LIGUE AMERICAINE

Ml Ab P Cs Mov 
Carew Minnesota 41 146 29 62 425
Lynn. Boston 40 136 28 48 353
Munson. New York 47 184 29 64 348
Thompson. Minnesota33 108 11 35 324
Chambliss.New York 40 149 21 48 322
Yount. Milwaukee 37 137 20 44 321
Hargrove. Texas 42 138 25 44 319
C May. Chicago 46 154 15 49 318
Bumbry. Baltimore 32 111 13 35 315
R White. New York 43 163 34 51 313

Cimaita: Horton. Detroit, 12. Bonds. 
New York. 12. R Jackson. Oakland. 11, 
Burroughs. Texas. 10 

Points produits Horton. Detroit 37. G 
Scott. Milwaukee 37. Bonds. New York, 
,16. McRae. Kansas City. 36 Hisle. 
Minnesota. 36

lamp-urs (6 decisions): Kaat. Chicago, 
8-2. 800. R> in. Californie. 9-3. 750. Blue. 
Oakland. 9-3. 750

LIGUE EASTERN
G P Moy Dill

Reading 2814 «7
Waterbury 2418 57 4
Bristol 2217 534 4S
Quebec 1922 463 SI
Pittsfield 16 19 457 81
Thetford Mines 17 21 441 9
West Haven 16 22 4210
Tr<’i> Rivieres 1524 385111

LIGUE JUNIOR Ql I BF< METRO
G P Noy Diff

Sainte-Foy 3 0 îooo
Beauport 3 2 «00
Beaupre 1 2 333 3
Dollard 1 » 333 3
DSNCO 1 3 250 31

SOMMAIRES

LIGL'E NATIONALE

Houston 000 010 000— 1 6 0
New York 000 001 01X- S 8 0

Grtffin (2-6) et May. Seaver (8-4) et 
Stearns Circuit: New York, Staub (6e)

San Francisco 010 003 006- 4 9 2
Chicago 300 001 04x- B if 1

Falcone. Moffitt 3 2 5 Lavelle 8 Wtl 
iiamv 8 Toms 8 et Hill. Stone. Knowles 
2 2 6 et Swisher

LIGUE AMERICAINE

New York 200 200 201- 7 14 0
Minnesota 102 010 006- 4 8 1

résultats

québec
PREMIERE COURSE 
Trot — Bourse $800 

2— Lullis, L Duquette. 4 90. 3 40, 2 80; 
7— Speedy Ember. C. St-Jacques. 3 90, 
3 10; 5— Hopeful Venture, F Nadeau,
5 90 Ont aussi couru Beckwith Prince, 
Supreme Willow, Diller Bloom.

Temps 2:10
Dans cette course, le no 1 Two 

Mountains Bank et le no 3 Justaplain 
Fred étaient retirés et n ont pas été 
remplacés

DEUXIEME COURSE 
Amble — Bourse $600 

2— Tulip Mir, E L. Bouchard. 4 00. 2 90.
2 60. 8— Roman Rulet, C. Denault, 4 30,
3 10. 3— Chuck Time. A. Dore. 5 90 Ont 
aussi couru: Fleet Sandy. North wood 
Edward. Bobs Breeze, Wise Adios, H T 
Pepe

Temps 2 12.2 
Pari-double: 2-2 — $9 90

TROISIEME COURSE 
Amble - Bourse $2806 75 

Série Roger White 2ème tranche 
5— Garçon Angus. A. Jean. 4 60. 3.70, 

350; 6— Post Graduate, N. Tremblay. 
10 70. 530; 2— J D S Steam. M Giguère.
4 00 Ont aussi couru Jeannot Bunter. 
Midnight Rainbow, J D S Miracle. Rapid 
Dale.

Temps 2 06 3
QUATRIEME COURSE 
Amble — Bourse $650 

4— Beth McKlyo, J. Fortin. 5 50. 9 60,
6 60. 6— Rutledge Queen, G Eoily, 44 20. 
10.20; 1— Marie Elaina, P Noël. 3 J0. Ont 
aussi couru: Tamar Ben Joe, Lucky 
Beejay. Rubys Don Juan, Mountain 
Actor. Blistering Yankee

Temps 2 081 
Quinella: 4-6 - $107 50

CINQUIEME COlTtSE 
Amble — Bourse $1.100 

4— All Time Great, M Giguère. 940, 
5.10, 3.50; 3— Keystone Georgia. J.C. 
Guenette. 1400, 8.70; 5— Curiosity A. 
G.G. Lachance, 7.30 Ont aussi couru: 
Drexel Flash. Pea Coat, Lord Blacks­
tone. Royal House 

Temps: 2:07 1

SIXIEME COURSE 
Amble — Bourse $700

1- Huntley Lad. J Fortin, 8 40, 4 90, 
2 90, 3— Richland Adios, G. Julien, 3.10, 
2 30, 5- Dudleys Wick. J. Cyrenne, 2.90 
Ont aussi couru Traffic Tramp. Orphan 
Buster, Mr Norman, Roan Bell, Leslie s 
Range

Quinella 1-3 — $13 40 
Temps 2 09 2

SEPTIEME COURSE 
Amble — Bourse $2.808.75 

Série Roger White 2ème division
2- Clancy Lobell, Y Pelchat, 300. 

2.10, 1.10; 1A— Cher Chris, C. Dupont, 
2 10. 2.20; 4— Ithaca, M Coumoyer, 2.00. 
Ont aussi couru: Perpétua, Miracle 
Belle. Irish Hanover. Columbus Georgia

Temps 2 05 4
HUITIEME COlTtSE 

Amble — Bourse $900 
4- Charlie G. M Giguère, 4 80. 2 80.

2 60 1— Enchanted Heels. F Nadeau, 
4 10, 4 00; 3— Scampi O Mouette. M 
Tremblay. 9.30. Ont aussi couru: Virtuo­
so, J D Carolyn. J D Champ, Rigaud 
Eden. Mar Mic Rodney.

Exacta 4-1 - $33 40 
Temps 2 05.3

NEUVIEME COURSE 
Amble — Bourse $800 

4— Wiekers Gold, C. Dupont, 450,
3 50. 3 20; 1- Ben Ernest, F. Nadeau. 
7 50. 3 90; 5- Stephanie Win. Y Pelchat, 
3 40 Ont aussi couru Wainui's Gold, 
Eastwood Juno. Mark Bill, Brilliant 
Rose. Lauras Theme

Quinella: 1-4 - $16.30 
Temps: 2:06.2
Dans cette course, le no 1 Sped Frise 

était retiré et a été remplacé par le 
cheval éligible Ben Ernest.

DIXIEME COURSE 
Amble — Bourse $900

3- Marc Test, Y Catellier. 440. 3 80,
3 20; 6— Sixteen Cylinders, L Duquette.
4 00. 3 50; 1- Rio Frise. Y Pelchat. 4 20. 
Ont aussi couru: Allard, Whisper Lobell. 
Gaby High Test, Jasen Herbert, Kwick 
Snowbyrd

Exacta 3-6 - $18 50 
Temps: 2:10.1
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CHASSE 

ET PECHE
Action du club St- 
Vincent, incluant chalet 
isolé, meublé ainsi que 
chaloupes et moteurs, 
etc.

*30,000
Ecrire à:

Dépt 7352 • Le Soleil

ÉCHAUFFAIS0N
Essayez la 
poudre médi­
camentée à 
vaporiser 
Cruex. Adou 
cissante et 
rafraîchis­
sante, elle 
soulage les 
malaises dûs 
aux déman­
geaisons, 
echauffe- 
ments et à la 
transpiration.

UN PRODUIT DE SPEWJWUT

REMORQUES 
DE CAMIONS
usagées à vendre

pouvant être utilisées 
comme entrepôts

Demandez M. Larry Robineau

cnnncmmiRE
mncnsin riiocie

Rond-Point Lévis — 837-0221

VOUS SOUHAITE 
BONNE PECHE AVEC 

SES COFFRETS DE PECHE

DATES
ôh
à

1 Oh

1 Oh 
à

14h

I4h I8h 
à à

I8h 23h Très bon

6
Bon

7 r8 Passable

9 Mouvais

Hunter (M) M Munion Hugh» «Si 
Butler (T) Campbell (SI et Borgman 
Circuit.: Ne» York. Hun,on (Se). Ncttlea 
17e), Siinneaou Career 2 iSe).

Kaniai City 0«0 110 100 00- 7 U 1
Cleveland 010 101 031 01- 0 II I

Fitunorm. Minfon (0). MrDemel (0). 
Bird (0). Pattin (1-1) (0) at Heal». Kern 
Hood I», la Roc he (la» et Aiby. Eilu 
(10) Circuits: Cleveland. Bell (4e>

Détroit 100 100 000- 3 0 3
Californie 000 421 10a- 0 12 0

Ruhle (S-2). Lemanciyk (S). Reynolds 
(7) el Humphrey. Singer <3-7) et El 
Rodrigues Circuit: Détroit. Pierco (lé).

crosse
HIER

Boston 12, Long Island 19

AUJOURDHUI 
Aucun match

DEMAIN
Aucun match

DINANCHE
Montréal à Maryland 
Philadelphie à Boston

CLASSEMENT 
LIGUE NATIONALE

MJ G P N BP BC PU 
Maryland 18 12 6 0 289 274 24
Montréal 17 10 7 0 250 227 20
Philadelphie 17 8 8 1 255 252 17
Long bland 15 8 7 0 234 217 16
Boston 18 6 11 1 247 283 13
Québec 15 4 9 2 215 235 10

compteurs
caribous

MJ B A Pts
Dave Durante 14 33 26 81
Pat Differ 14 20 35 55
Jim Higgs 14 19 32 51
Paul Cioci 12 22 16 38
Gaylord Powless 14 12 21 33
Murray Cawker 9 13 7 20
Bill Hope 13 11 9 20
John McDonald 11 5 11 16
Terry Sanderson 14 12 4 16
Bruce Murdock 12 6 8 14
Jim Miller 13 4 8 12
Rick Palla 8 0 12 12
Larry Smeltzer 10 0 11 11
Ken Alexander 11 6 4 10
"’en Mueller 14 .) 7 10
iTavis Cook 8 6 3 9
Torn Bann 10 4 4 8
Tom Wright 12 2 3 5
Mikc Smith R 2 1 3
Doug Gray 6 1 2 3
Art Seekamp 4 0 2 2
Russ George 5 0 1 1

Les amendes au basketball 
américain, c'est sérieux!

Ca prenait toute une nouvelle 
pour finir par vous parler de 
basketball professionnel, un sport 
qui fait fureur aux Etats-Unis mais 
pas tellement ici. Juste en passant, 
apprenez, chers maniaques de tou­
tes sortes de choses, que c’est dans 
ce sport qu'a été imposée l’amende 
la plus élevée. Les Hawks d Atlanta 
ont écopé d'une pénalité de 
$400,000, la plus sévère de l'histoire 
de l'Association nationale de 
basketball (NBA), pour avoir fait 
signer illégalement un contrat à 
l’étoile de l’Association américaine 
de basketball (ABA), Julius Erving. 
Le vote des gouverneurs de la NBA 
a été des plus serrés, et le président 
des Hawks compte bien là-dessus 
pour faire reviser l'affaire. La NBA 
devra aussi se prononcer sur le cas 
de George McGinnis, une autre 
étoile de l'ABA, à qui les Knicks de 
New York ont fait signer un contrat, 
malgré le fait que les 76ers de 
Philadelphie détenaient les droits 
de repêchage sur ce joueur.

UN P’TIT EFFORT, ILIE
Uie Nastase est menacé de ne pas 

participer au tournoi John Player, à 
Nottingham, bien avant le débat de 
cette classique du tennis britanni­
que. Le directeur du tournoi a fait 
savoir à l'Association des joueurs de 
tennis professionnels (ATP) qu'elle 
devra obtenir des garanties de bonne 
conduite de Nastase d’ici le 16 juin, 
date d'ouverture du tournoi. Le 
vilain ’ Nasty" s'est mis en vedette, 
il y a trois semaines, au championnat 
de Grande-Bretagne à Bomemouth, 
par un différend avec l'arbitre. Il a 
été disqualifié. Samedi dernier, il 
désertait en demi-finale des Interna­
tionaux d'Italie, voyant qu’il était 
pour se faire battre par Raul Rami­
rez. Et il vient de confirmer son 
inscription au tournoi de Wimble­
don, une épreuve qu’il avait menacé 
de boycotter si Mike Gibson, l’arbitre 
qui l'a disqualifié à Bomemouth, 
officiait à Wimbledon. En ce qui 
concerne l'avertissement pour le 
John Player, Nastase en laisse le soin 
à l'ATP, qui ne veut rien savoir de

menaces du genre envers ses 
membres.

LA GROSSE MODE
Quelques joueurs des Sabres de 

Buffalo semblent avoir adopté la 
mode des interventions chirurgica­
les. Hier, au même General Hospi­
tal de Buffalo, Richard Martin s’est 
fait opérer au pouce droit, Brian 
Spencer à l'épaule gauche et Don 
Luce pour une hernie.

CASTOR BIEN CASE
Les Flames d’Atlanta n’ont pas 

chômé, hier, faisant signer un con­
trat de plusieurs saisons à leur 
premier choix au repêchage ama­
teur, le défenseur Richard Mulhern, 
qui jouait la saison dernière pour les 
Castors de Sherbrooke. En plus, les 
Flames ont cédé le centre Brian 
Hextall aux Red Wings de Detroit, en 
retour de l ailier gauche Dave

sport 
en bref
Kryskow. Celui-ci, âgé de 24 ans, 
remplacera le capitaine Keith Mc­
Creary, congédié le mois dernier.

CRANTES CRAQUE
Epuisé par un début de saison 

fort chargé, Manuel Orantes a cra­
qué au sixième jeu du premier set 
contre Antonio Zugarelli, pour être 
rapidement éliminé des Internatio­
naux de France sur terre battue. 
Dommage, parce que tous les autres 
favoris ont bien passé cette deuxiè­
me journée de simples messieurs. 
Raul Ramirez, Roscoe Tanner, Ilie 
Nastase, Eddy Dibbs, François Jauf- 
fret, John Alexander et Onny Parun 
ont tous connu une excellente jour­
née. Pas de surprises non plus du 
côté féminin, la tenante du titre

Chris Evert disposant facilement de 
1 Espagnole Carmen Perea et Marti­
na Navratilova faisant de même, 
mais plus difficilement, contre Bea­
trice Araujo.

PLACE AUX NEGLIGES
Les grands noms dn golf ont laissé 

le chemin libre à d'illustres négli­
gés, à l’ouverture de 1 omnium Kem­
per. C'est ainsi qne Ray FIo:nL qui 
n'a rien gagné depuis 1969, eu a pris 
les devants avec un 65, sept sons la 
normale. La recrue Roger Maltbie et 
Bobby Mitchell suivent à 67, tandis 
que Dick Rhyan. Bob Murphy et Jim 
Dent roulaient 68. On retrouve Gary 
Player à 69, Lee Trevino et Billy 
Casper à 75. Arnold Palmer s'est 
contenté de 72 et Hale Irwin de 73... 
Connaissant sa meilleure année de 
golf depuis 1967, alors qu'il lutte 
pourtant contre le cancer, Gene 
Littler a confirmé sa participation à 
l'omnium canadien qui aura lieu au 
club Royal de Montréal.

LES P TITES VITES
Les joueurs de plus de 13 ans 

évoluant au hockey mineur au Ca­
nada devront se munir d'un numéro 
d'assurance sociale la saison pro­
chaine... L’équipe canadienne de 
plongeon vient de quitter le pays 
pour l'Europe où elle s'entraînera 
en vue des championnats mondiaux, 
à Cali, en juillet.. Les Jets de 
Winnipeg ont relâché sans condi­
tion Jean-Guy Gratton, Ron Snell et 
Milt Black... Foolish Pleasure est 
coté grand favori pour le Belmont 
en fin de semaine... Les équipes de 
baseball majeur ont réclamé 49 
joueurs dans la phase secondaire 
de repêchage des agents libres, les 
Expos réclamant le voltigeur Del 
Bender, du Miami Dade South... Les 
rencontres préliminaires de tennis 
pour le championnat du Québec en 
salle commencent demain à Mont­
réal, avec Pierre Lamarche coté 
grand favori.

ig.PËÉf

% jfe;

'A:'H*.

Les Canadiens aimaient déjà 
le août des spiritueux 
Hudson’s Bay quand 

fut découvert l’or du Klondike.

Photographie publiée avec la permission des Archive» Publiques du Canada

Ils les savourent encore aujourd’hui!
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Quand les prospecteurs entendirent parler des pre­
mières découvertes d'or à Rabbit Creek, on peut 
s’imaginer les fêtes qui s'ensuivirent. Et les produits 
Hudson's Bay étaient sûrement de la fête, puisque 
Hudson's Bay est de la fête au Canada depuis plus de 
300 ans. C’est à cette époque que nous avons appris 
à connaître les goûts des Canadiens. Aussi, nous 
offrons maintenant une gamme complète de spiri­
tueux qui répondent aux 
goûts particuliers des gens 
d’aujourd'hui: le gin et la 
vodka Hudson's Bay, et le 
scotch whisky Best Procu­
rable. On a participé aux 
meilleures fêtes du Canada.
Pourquoi ne pas nous 
inviter aux vôtres?
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On est de la fête depuis1670.
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avis légaux* appels d'offres- soumissions
VILLE DI VANIER

AVIS PUBLIC
est, par les présentes, donné par­
le soussigné, que le conseil de la 
ville de Vanier a adopté le 24 mars 
197S, le règlement numéro 660, 
amendant le règlement no 524 au 
sujet de la permanence de la 
solidité et l'état des bâtiments, 
garages et clôtures.
QUE ledit règlement est déposé 
au bureau du greffier-adjoint où 
toute personne intéressée peut en 
prendre connaissance.
QUE ledit règlement entre en 
vigueur aujourd'hui, jour de sa 
publication.
DONNÉ À VANIER, ce 5e jour de 
juin 1975.

Greffier adjoint, 
J.M. Rhéaume

1+ PARCS CANADA 
REGION DU QUEBEC

APPEL D OFFRES
Projet No 75 - 69
Restauration et Rénovation, Phase "1"
MENUISERIE
Edifice 01" et Annexes,
PARC DE L ARTILLERIE. Québec, Que. 
DES SOUMISSIONS CACHETEES pour 
le projet ci-haut mentionné et adressées 
â:
Administrateur des Contrats,
PARCS CANADA, Région du Québec. 
Affaires Indiennes et du Nord,
1141 Route de 1 Eglise, 1er Etage,
Case Postale 9578,
Ste-Foy, Que G1V 4C2 
TEL 694-4380 (indicatif régional 418) 
seront reçues jusqu'à 15 heures (heure 
de Québec) le 3 JUILLET 1975.
Les plans et devis concernant ce projet 
pourront être consultés aux endroits 
suivants.
Association de la Construction, 375 rue 
Verdun, Québec, Qué. Parc de l'Artil­
lerie, 1 rue de l'Arsenal, Québec et, à 
notre bureau situé à l'adresse mention­
née ci-dessus.
On ne tiendra compte que des soumis­
sions qui seront présentées sur les 
formules fournies par le Ministère et 
qui seront accompagnées des garanties 
spécifiées dans les documents de sou­
mission, lesquels documents peuvent 
être obtenus à 1141 Route de l'Eglise, 
1er Etage, Ste-Foy, Que 
Le Ministère n'acceptera pas nécessai­
rement ni la plus basse ni aucune des 
soumissions.

Le Directeur 
Région du Québec 
J Jacques Séguin

Québec, le 2 juin 1975

1+ PARCS CANADA 
REGION DU QUEBEC

APPEL D OFFRES
Projet no 75 - 61
Restauration et Rénovation, Phase T"
VENTILATION
Edifice 01 et Annexe,
PARC DE L ARTILLERIE, Québec, Qué 
DES SOUMISSIONS CACHETEES pour 
le projet ci-haut mentionné et adressées 
à:
Administrateur des Contrats,
PARCS CANADA, Région du Québec, 
Affaires Indiennes et du Nord,
1141 Route e l'Eglise, 1er Etage,
Case Postale 9578,
Ste-Foy. Qué G1V 4C2 
Tél. 694-4380 (indicatif régional 418) 
seront reçues jusqu’à 15 heures (heure 
de Québec) le 3 JUILLET 1975 
Les plans et devis qui s'y rapportent 
peuvent être obtenus à I adresse pré­
citée sur présentation d'un chèque 
VISE de $25 émis au nom du Receveur 
Général du Canada
Pour être accepté, le soumissionnaire 
devra avoir visité les lieux aux date et 
heure indiquées sur les documents de 
soumission.
On ne tiendra compte que des soumis­
sions qui seront présentées sur les 
formules fourmes par le Ministère et 
qui seront accompagnées des garanties 
spécifiées dans les documents de sou­
mission.
Lieux d examen des plans et devis:
Association de la Construction, 375 rue 
Verdun, Quebec, Qué Parc de l'Artil­
lerie, 1 rue de l'Arsenal, Québe et, à 
notre bureau situé à l'adresse mention­
née ci-dessus
On n acceptera pas nécessairement ni la 
plus basse ni aucune des soumissions.

Le Directeur 
Région du Québec 
J.-Jacques Séguin

Quebec, le 2 juin 1975.

1+ PARCS CANADA 
REGION DU QUEBEC

APPEL D OFFRES
Projet No 75 - 65
Restauration et Rénovation. Phase T" 
REVETEMENT DE VERRE 
FENETRES EN ALUMINIUM 
Edifice OU et Annexe,
PARC DE L ARTILLERIE, Québec. Qué 
DES SOUMISSIONS CACHETEES pour 
le projet ci-haut mentionné et adressées 
à:
Administrateur des Contrats,
PARCS CANADA. Région du Québec. 
Affaires Indiennes et du Nord.
1141 Route de I Eglise, 1er Etage.
Case Postale 9578.
Ste Foy, Qué G1V 4C2
TEL 6944380 (indicatif régional 418)
seront reçues jusqu a 15 heures (heure
de Quebeci le 3 JUILLET 1975
Les plans et devis concernant ce projet
pourront être consultés aux endroits
suivants
Association de la Construction. 375 rue 
Verdun, QuebearQtlé Parc de I Artil­
lerie. 1 rue de I Arsenal, Québec et. à 
notre bureau situe à I adresse mention­
née ci dessus
On ne tiendra compte que des soumis­
sions qui seront présentées sur les 
formules fournies par le Ministère et 
qui seront accompagnées des garanties 
spécifiées dans les documents de sou­
mission, lesquels documents peuvent 
être obtenus à 1141 Route de I Eglise. 
1er Etage, Ste Foy. Que 
Pour être accepté, le soumissionnaire 
devra avoir visité les lieux aux date et 
heure indiquées sur les formules de 
soumission.
On n acceptera pas nécessairement ni la 
plus basse ni aucune des soumissions

Le Directeur 
Région du Québec 
J Jacques Séguin

Quéhqç. lé 2 juin 1975

AVIS
Avis est par les présentes donne, confor­
mement a 1‘article 1571-D du code civil 
de la Province de Quebec, que CENTRE 
ELECTRONIQUE MANICOUACAN INC 
dont la principale place d affaires dans 
la Province de Québec est située dans le 
district judiciaire de Hauterive. a trans­
porté toutes set créances et comptes de 
livres actuels et futurs à La Banque 
Provinciale du Canada à titre de garan­
tie. par acte ponant la date du 23e 
jour du mois d’avril 1975 et enregistré 
au Bureau de la division d’enregistre­
ment de Saguenay, le 23e jour du 
mois d avril 1975. tous le numéro 88059 
Daté à Québec, ce 30e jour du mois 
de mai 1975

LA BANQUE PROVINCIALE
DU CANADA

Aux électeurs propriétaires de 
biens-fonds et immeubles imposa­
bles de la cité de Giffard, situés 
dans la zone Hc-10, développe­
ment Bourg-Royal. Dhase III.
AVIS PUBLIC est, par la présente, 
donné que:
1. le conseil de la cité de Giffard a 

adopté, le 16 mai 1975, le règle­
ment numéro 720 modifiant le 
plan de zonage dans la zone 
Hc-10, développement Bourg- 
Royal, phase III.

2. ledit règlement a été soumis à 
une assemblée publique des 
électeurs propriétaires de 
biens-fonds et d immeubles im­
posables situés dans la zone 
Hc-10, développement Bourg- 
Royal, phase III, le lundi 2 juin 
1975, et comme aucun électeur 
n'a demandé que ledit règle­
ment soit soumis à leur appro­
bation, par voie de scrutin, le 
réglement numéro 720 est répu­
té avoir été approuvé par les 
personnes majeures, possédant 
la citoyenneté canadienne et 
inscrites au rôle d évaluation 
en vigueur comme propriétai­
res dans la zone Hc-10, dévelop­
pement Bourg-Royal, phase III.

3. les intéressés pourront prendre 
connaissance dudit règlement 
au bureau du soussigné.

4. ce règlement entrera en vi­
gueur suivant la loi.

Fait et passé à Giffard, ce 3e jour 
de juin 1975.

Le Greffier de la Cité 
JACQUES SLWONEAU, orna.

I* PARCS CANADA 
REGION DU QUEBEC

APPEL D OFFRES
Projet No 75 73
Restauration et Rénovation, Phase "1” 
VERRES ET PLASTIQUES 
Edifice 01” et Annexe,
PARC DE L'ARTILLERIE, Québec. Qué 
DES SOUMISSIONS CACHETEES pour 
le projet ci-haut mentionné et adressées 
à:
Administrateur des Contrats.
PARCS CANADA. Région du Québec, 
Affaires Indiennes et du Nord.
1141 Route de l'Eglise, 1er Etage.
Case Postale 9578,
Ste Foy. Qué. G1V 4C2
TEL 69-V438Ô (indicatif régional 418)
seront reçues jusqu à 15 heures (heure
de Québec) le 3 JUILLET 1975
Les plans et devis concernant ce projet
pourront être consultés aux endroits
suivants:
Association de la Construction, 375 rue 
Verdun. Québec, Qué. Parc de l’Artil­
lerie. 1 rue de l’Arsenal. Québec et. à 
notre bureau situé à l’adresse mention­
née ci-dessus.
On ne tiendra compte que des soumis­
sions qui seront présentées sur les 
formules fournies par le Ministère et 
qui seront accompagnées des garanties 
spécifiées dans les documents de sou­
mission. lesquels documents peuvent 
être obtenus à 1141 Route de l’Eglise, 
1er Etage. Ste-Foy. Qué.
Le Ministère n acceptera pas nécessai­
rement ni la plus basse ni aucune des 
soumissions.

Le Directeur 
Région du Québec 
J -Jacques Séguin

Québec, le 2 juin 1975.

[H Fi ■JL
Aux électeurs propriétaires de 
biens-fonds et immeubles imposa­
bles de la cité de Giffard situés 
dans les zones Hc-8 et Hb-3, 
avenue Mgr-Gosselin.
AVIS PUBLIC est, par la présente, 
donné que:
1. le conseil de la cité de Giffard a 

adopté, le 2 juin 1975, le règle­
ment numéro 726 modifiant le 
plan de zonage dans les zones 
He-8 et Hb-3, avenue Monsei­
gneur-Gosselin.

2. rassemblée publique en vue de 
permettre aux personnes ma­
jeures et possédant la citoyen­
neté canadienne, qui sont ins­
crites comme propriétaires au 
rôle d évaluation en vigueur à 
l'égard d'un immeuble imposa­
ble dans les zones He-8 et Hb-3. 
avenue Mgr-Gosselin. d approu­
ver ledit règlement numéro 726 
ou de demander qu'il soit sou­
mis à leur approbation par voie 
de scrutin, le tout suivant l'arti­
cle 426. paragraphe 1 de la loi 
des cités et villes, a été fixée au 
lundi 23 juin 1975, à sept heures 
du soir (19h), et sera tenue à 
l'endroit où siège le conseil 
municipal, soit en l’hôtel de 
ville. 3095. chemin Royal. 
Giffard.

3. à 1 heure fixée dans le présent 
avis, le greffier, en présence du 
maire ou du maire suppléant, 
ou. en leur absence, d'un con­
seiller. lit le règlement aux 
personnes présentes.

4. si dans l'heure qui suit la fin de 
la lecture du règlement, six (6) 
de ces personnes ou la majorité 
d entre elles, si leur nombre est 
inférieur à douze (12), se pré­
sentent et demandent que le 
règlement numéro 726 soit sou­
mis, pour approbation, par voie 
de scrutin, à l'assemblée des 
personnes habiles à voter, vi­
sées à l'alinéa précédent, le 
greffier doit fixer sur-le-champ, 
la date du vote à une date 
appropriée dans les quarante 
(40) jours suivants; dans le ras 
contraire, le règlement est ré­
puté avoir été approuvé par les 
intéressés.

Fait el donné en la rite de Giffard, 
ce 3e jour de juin 1975 
Le Greffier
JACQUES SIMON EAU, om a.

CANADA.
PROVINCE DE QUEBEC.
CITE DE LORETTEVILLE.
AVIS PUBLIC est par le présent donné 
que le conseil municipal de la Cité de 
Loretteville lors de rassemblée du 2 
juin 1975 a adopté les réglemente 
suivants
No 814 décrétant des travaux d'a­

queduc sur la rue de la Passerelle et 
le long de la vote ferree. entre la rue 
du Golf et le boulevard Valcartier;

No 815 décrétant des travaux d égout 
sanitaire, rue Racine et bout de la 
Rivière et le raccordement à I émis­
saire du B.A.E.Q M :

No 816 décrétant des travaux d'aque­
duc. d’égout et de voirie dans certai­
nes rue de la Cité.

AVIS PUBLIC est par le présent donné 
qu'une assemblée publique des person­
nes majeures inscrites dans le rôle 
d évaluation en vigueur comme proprié­
taires d immeubles imposables et possé­
dant la citoyenneté canadienne de la 
Cité de Loretteville sera tenue vendredi 
le 13 juin 1975 à 19 00 heures à I Hôtel 
de Ville, 236 rue Racine, Loretteville, 
pour approuver s'il y a lieu les règle­
ments municipaux 814. 815. 816 
Ce dont les intéressés sont tenus de 
prendre connaissance et de se conduire 
en conséquence.
Donné à Loretteville, ce 2e jour du mois 
de juin 1975.

Cilles Martel, greffier.

Province de Québec 
Municipalité scolaire de 
Montmagny

AVIS PUBLIC
AUX électeurs des quartiers numéros 2, 
4 et 8 de la susdite municipalité.
AVIS PUBLIC est par les présences, 
donné par le soussigné président de 
l'élection de cette municipalité, que.
Le scrutin est devenu nécessaire pour 
l’élection de commissaires d’écoles 
dans ladite municipalité et que ce 
scrutin sera ouvert en conséquence, de 
900 hres a.m. à 7:00 hres p m.. le 9e jour 
de juin 1975. aux endroits suivants: 
Quartier No 2:

Ecole de Berthier-sur-Mer.
Quartier No 4:

Ecole St-Thomas, 111, 7e Rue, 
Montmagny.

Quartier No 8:
Ecole St-Pie X, 388, Boul. Taché. 
Montmagny.

et que les personnes dûment présentées 
comme candidats à cette élection et 
pour lesquelles seulement les votes 
seront admis, sont:
Quartier No 2:

Blais. Raymond D, auxiliaire fami­
liale, Berthier-sur-Mer 
Blouin P, Alice, auxiliaire familia­
le. Berthier-sur-Mer.

Quartier No 4:
Clavet Jean-Paul, Agent de liaison, 
74. de la Gare, Montmagny 
Pouliot G., Fernande. Couturière, 
142, 6e Rue, Montmagny

Quartier No 8:
Chouinard, Arthur. Opérateur, 8, 
Mgr Paré, Montmagny 
Vallée L., Mariette, Mère de famille. 
138. 8e Rue, Montmagny.

DONNE A Montmagny. ce 2e jour de 
juin 1975.

Roland Gaumond 
Président d élection.

M

Aux électeurs propriétaires de biens- 
fonds et immeubles imposables de la 
cité de Giffard situés dans les zones P-l 
et C-14, rue Evangéline.
AVIS PUBLIC est, par la présente, 
donné que:
L le conseil de la cité de Giffard a 

adopté, le 2 juin 1975, le règlement 
numéro 724 modifiant le plan de 
zonage dans les zones P-l et C-14, rue 
Evangéline.

2. rassemblée publique en vue de per­
mettre aux personnes majeures et 
possédant la citoyenneté canadienne, 
qui sont inscrites comme propriétai­
res au rôle d évaluation en vigueur à 
l'égard d un immeuble imposable 
dans les zones P-l et C-14. rue 
Evangéline. d approuver ledit règle­
ment numéro 724 ou de demander 
qu'il soit soumis à leur approbation 
par voie de scrutin, le tout suivant 
1 article 426. paragraphe 1 de la loi 
des cités et villes, a été fixée au lundi 
23 juin 1975, à sept heures du soir 
(19h), et sera tenue à l'endroit où 
siège le conseil municipal, soit en 
I hôtel de ville. 3095, chemin Royal, 
Giffani.

3. à 1 heure fixée dans le présent avis, le 
greffier, en presence du maire ou du 
maire suppléant, ou. en leur absence, 
d'un conseiller, lit le règlement aux 
personnes présentes.

4 si dans l'heure qui suit la fin de la 
lecture du règlement, six (6) de ces 
personnes ou la majorité d entre 
elles, si leur nombre est inférieur à 
douze (12). se présentent et deman­
dent que le règlement numéro 724 
soit soumis, pour approbation, par 
voie de scrutin, à ( assemblée des 
personnes habiles a voter, visées à 
1 alinéa précédent le greffier doit 
fixer sur le-champ, la date du vote à 
une date appropriée dans les quaran 
te (40) jours suivants, dans le cas 
contraire, le règlement est réputé 
avoir été approuvé par les intéressés 

Fait et donné en la cité de Giffard, ce 3e 
jour de juin 1975i 

Le Greffier.
JACQUES SIMONEAU. orna.

aEH *

Aux électeurs propriétaires de biens- 
fonds et immeubles imposables de la 
cité de Giffard situés dans la zone P-9, 
rue Chabanel
AVIS PUBLIC est. par la présente, 
donné que
1. le conseil de la cité de Giffard a 

adopté, le 2 juin ,1975. le règlement 
numéro 725 modifiant le plan de 
zonage dans la zone P 9. rue Cha- 
banel.

2 rassemblée publique en vue de per 
mettre aux personnes majeures et 
possédant la citoyenneté canadienne, 
qui sont inscrites comme propriétai­
res au rôle d évaluation en vigueur à 
légard d'un immeuble imposable 
dans la zone P-9, rue Chabanel. 
d approuver ledit règlement numéro 
725 ou de demander qu il soit soumis 
à leur approbation par voie de scru­
tin. le tout suivant 1 article 426. 
paragraphe 1 de la loi des cités et 
villes, a été fixée au lundi 23 juin 
1975. à sept heures du soir (19h). et 
sera tenue à ( endroit où siège le 
conseil municipal, soit en 1 hôtel de 
ville. 3095. chemin Royal. Giffard

3 A l'heure fixée dans le présent avis, 
le greffier, en présence du maire ou 
du maire suppléant, ou. en leur 
absence, d'un conseiller, lit le règle­
ment aux personnes présentes

4 Si dans l’heure qui suit la fin de la 
lecture du réglement, six (6) de ces 
personnes ou la majorité d entre 
elles, si leur nombre est inférieur à 
douze (12). se présentent et deman 
dent que le reglement numéro 725 
soit soumis, pour approbation, par 
vore de scrutin. à I assemblée des 
personnes habiles à voter, visées à 
I alinea précédent, le greffier doit 
fixer sur le champ, la date du vote à 
une date appropriée dans les quaran 
te (40) jours suivants, dans le cas 
contraire, le réglement est réputé 
avoir été approuve par les intéressés

Fait et donne en la cité de Giffard. ce 3e 
jour de juin 1975

le Greffier 
J \( QtéES SIMONEAU. © m a

HB— M
AVIS PUBLIC est. par la présente, 
donné que:
1. le conseil de la cité de Giffard a 

adopté, le 2 juin 1975, le règle­
ment numéro 727 décrétant les 
noms et l’ouverture de rues 
dans la phase III du développe 
ment Bourg-Royal.

2. ce règlement est actuellement 
déposé au bureau du greffier, 
en l'hôtel de ville, où toute 
personne intéressée peut en 
prendre connaissance aux heu­
res de bureau, c’est-à-dire de 9 
heures à 16 heures 30.

3. le règlement numéro 727 entre­
ra en vigueur suivant la loi.

Fait et donné en la cité de Giffard, 
ce 3c jour de juin 1975.

Le Greffier.
JACQl-ES SIMONEAU, o.m.a.

1 + PARCS CANADA 
REGION DU QUEBEC

APPEL D'OFFRES
Projet No 75 - 67
Restauration et Rénovation. Phase "1" 
MORTIER PNEUMATIQUE 
(FOURNITURE ET MISE EN PLACE)
Edifice "01" et Annexe,
PARC DE L'ARTILLERIE, Québec. Qué. 
DES SOUMISSIONS CACHETEES pour 
le projet ci-haut mentionné et adressées 
à:
Administrateur des Contrats,
PARCS CANADA, Région du Québec. 
Affaires Indiennes et du Nord.
1141 Route de 1 Eglise, 1er Etage,
Case Postale 9578,
Ste-Foy, Qué G1V 4C2
TEL. 694-4380 (indicatif régional 418)
seront reçues jusqu à 15 heures (heure
de Québec) le 3 JUILLET 1975
Les plans et devis concernant ce projet
pourront être consultés aux endroits
suivants:
Association de la Construction. 375 rue 
Verdun, Québec, Qué. Parc de l'Artil­
lerie. 1 rue de l'Arsenal, Québec et, à 
notre bureau situé à l'adresse mention­
née ci-dessus.
On ne tiendra compte que des soumis­
sions qui seront présentées sur les 
formules fournies par le Ministère et 
qui seront accompagnées des garanties 
spécifiées dans les documents de sou­
mission, lesquels documents peuvent 
être obtenus à U41 Route de l'Eglise, 
1er Etage, Ste-Foy. Qué.
Le Ministère n'acceptera pas nécessai­
rement ni la plus basse ni aucune des 
soumissions.

Le Directeur 
Région du Québec 
J.-Jacques Séguin 

Québec, le 2 juin 1975

Société 
d’énergie 

de la Baie James
APPEL D OFFRES 

1CD-650-04-001 
Date de fermeture ; 
jeudi 10 juillet 1975 

à 15h30
heure de Montréal 

Aménagement de la rivière La 
Grande

EXPLOITATION D UN 
GARAGE A LG-2 ET 

SERVICE D'ENTRETIEN 
DE VEHICULES 

(1975-1977)
Toutes les conditions du pré­
sent appel d'offres sont conte­
nues dans le document qui est 
disponible pour examen et 
peut être obtenu sur paiement 
d'une somme NON REM­
BOURSABLE de $25, pour 
chaque exemplaire complet, 
payable par chèque visé ou 
mandat à l'ordre de la Société 
d'énergie de la Baie James, 
du lundi au vendredi inclusi­
vement de 8h30 à 16h30, en 
s'adressant au:

Service des Contrats 
SOCIETE D ENERGIE 
DE LA BAIE JAMES,

800 est,
boul. De Maisonneuve.

19e étage,
Montréal, Qué. H2L 4M8 

Canada
Un dépôt de soumission au 
montant de DEUX CENT CIN­
QUANTE MILLE DOLLARS 
($250,000) est requis sous 
forme de :
a) Cautionnement de soumis­

sion émis par l'une des 
sociétés choisie par le sou­
missionnaire dans la liste 
des sociétés mentionnées 
au document d'appel d'of­
fres,

ou
b) Chèque visé, tiré sur une 

banque à charte cana­
dienne, ou caisse populai­
re canadienne,

ou
c) Garantie bancaire émise 

par une banque à charte 
canadienne.

Les termes et conditions rela­
tifs à ces dépôts de soumis­
sion et aux engagements re­
quis quant aux garanties sub­
séquentes sont décrits dans le 
document d’appel d’offres.
Le dépôt de soumission et 
l'engagement relatif à l'émis­
sion de garanties subséquen­
tes, tels que choisis par le 
soumissionnaire, doivent ac­
compagner la soumission afin 
qu elle soit acceptée.
Seules les personnes, socié­
tés, compagnies, corporations 
ou entreprises en co­
participation ayant leur prin­
cipale place d'affaires au 
Québec et qui auront obtenu 
le document d'appel d'offres 
directement de la Société d’é­
nergie de la Baie James sont 
admises à soumissionner 
La Société d’énergie de la 
Baie James se réserve le droit 
de rejeter l'une quelconque 
ou toutes les soumissions 
reçues.

A. ROUSSEAU, 
Directeur

de I Approvisionneraient

VILLI DI VANIER 
AVIS PUBLIC

AVIS PUBLIC est. par les pré 
sentes, donné par le soussigné 
J.-M Rhéaume. greffier-adjoint de 
la ville de Vanier, comté de 
Québec;
QUE le conseil de cette corpora 
tion a adopté le 5e jour de mai 
1975, le règlement no 663 pour­
voyant à régir de façon spécifique 
1 exercice des droits acquis atta 
chés aux propriétés commerciales 
situées à l’intérieur de zones où 
un tel usage est dérogatoire 
QUE le règlement no 663 a été 
adopté par les électeurs proprié­
taires concernés lors d une assem 
blée publique tenue le 15e jour de 
mai 1975
QUE les intéressés peuvent con 
suiter le règlement numéro 663 au 
bureau de la corporation.
QUE ledit règlement entrera en 
vigueur conformément à la Loi. 
DONNE A VANIER, ce 4e jour de 
juin 1975.

Le Greffier-adjoint, 
J.-M. Rhéaume.

PARCS CANADA 
REGION DU QUEBEC1+

APPEL D'OFFRES
Projet no 75-71.
Restauration et Rénovation, Phase
"1"

CADRES EN BOIS ET PORTES
Edifice "01" et Annexe,
PARC DE L ARTILLERIE, Québec, Qué. 
DES SOUMISSIONS CACHETEES pour 
le projet ci-haut mentionné et adressées 
à:
Administrateur des Contrats.
PARCS CANADA. Région du Québec, 
Affaires Indiennes et du Nord,
1141 Route de l'Eglise, 1er Etage,
Case Postale 9578,
Ste Foy, Qué. G1V 4C2 
TEL 6944380 (indicatif régional 418) 
seront reçues jusqu'à 15 heures (heure 
de Québec) le 3 JUILLET 1975.
Les plans et devis concernant ce projet 
pourront être consultés aux endroits 
suivants:
Association de la Construction, 375 rue 
Verdun. Québec, Qué Parc de l’Artil­
lerie, 1 rue de l'Arsenal, Québec et, à 
notre bureau situé à l'adresse mention­
née ci-dessus.
On ne tiendra compte que des soumis­
sions qui seront présentées sur les 
formules fournies par le Ministère el 
qui seront accompagnées des garanties 
spécifiées dans les documents de sou­
mission, lesquels documents peuvent 
être obtenus à 1141 Route de l'Eglise, 
1er Etage, Ste-Foy, Qué 
Le Ministère n'acceptera pas nécessai­
rement ni la plus basse ni aucune des 
soumissions.

Le Directeur. 
Région du Québec, 
J.-Jacques Séguin. 

Québec, le 2 juin 1975.

I* PARCS CANADA 
REGION DU QUEBEC

APPEL D OFFRES
Projet No 75 - 59
Restauration et Rénovation, Phase T"
ELECTRICITE
Edifice "01" et Annexe,
PARC DE L ARTILLERIE, Québec, Qué 
DES SOUMISSIONS CACHETEES pour 
le projet ci-haut mentionné et adressées 
à:
Administrateur des Contrats.
PARCS CANADA, Région du Québec, 
Affaires Indiennes et du Nord,
1141 Route de 1 Eglise, 1er Etage.
Case Postale 9578,
Ste Foy, Qué G1V 4C2 
TEL 6944380 (indicatif régional 418) 
seront reçues jusqu'à 15 heures (heure 
de Québec) le 3 JUILLET 1975.
Les plans el devis qui sy rapportent 
peuvent être obtenus a l'adresse préci­
tée sur présentation d'un chèque VISÉ 
de $2500 émis au nom du Receveur 
Général du Canada Pour être accepté, le 
soumissionnaire devra avoir visité les 
lieux aux date et heure indiquées sur 
les documents de soumission.
On ne tiendra compte que des soumis­
sions qui seront présentées sur les 
formules fournies par le Ministère et 
qui seront accompagnées des garanties 
spécifiées dans les documents de sou­
mission
Lieux d examen des plans et devis:
Association de la Construction, 375 rue 
Verdun, Québec, Qué . Parc de I Artil­
lerie. 1 rue de l’Arsenal. Québec et. à 
notre bureau situé à I adresse mention­
née ci-dessus
On n'acceptera pas nécessairement ni la 
plus basse ni aucune des soumissions

Le Directeur 
Région du Québec 
J.-Jacques Séguin

Québec, le 2 juin 1975.

I* PARCS CANADA 
REGION DU QUEBEC

APPEL D OFFRES
Projet No 75 - 62
Restauration et Rénovation, Phase T'
IMPERMEABILISATION
Edifice "OU el Annexe
PARC DE L ARTILLERIE. Québec, Qué
DES SOUMISSIONS CACHETEES pour
le projet ci-haut mentionné et adressées
à:
Administrateur des Contrats,
PARCS CANADA. Région du Québec. 
Affaires Indiennes et du Nord,
1141 Route de 1 Eglise, 1er Etage,
Case Postale 9578.
Ste Foy, Qué G1V 4C2
TEL 694-4380 'indicatif régional 418)
seront reçues jusqu à 15 heures (heure
de Québec) le 3 JUILLET 1975
Les plans et devis concernant ce projet
pourront être consultés aux endroits
suivants
Association de la Construction. 375 rue 
Verdun, Quebec. Qué Parc de l'Artil­
lerie. 1 rue de I Arsenal, Québec et. à 
notre bureau situé à ! adresse mention­
née ci-dessus
On ne tiendra compte que des soumis­
sions qui seront présentées sur les 
formules fournies par le Ministère et 
qui seront accompagnées des garanties 
spécifiées dans les documents de sou 
mission, lesquels documents peuvent 
être obtenus à 1141 Route de lEglise. 
1er Etage. Ste Foy, Qué 
Le Ministère n acceptera pas nécessai 
rement ni la plus basse ni aucune des 
soumissions.

Ie Directeur 
Région du Quebec 
J -Jacques Seguin

Québec, le 2 juin 1975

CONSTRUCTION DE 
DEFENSE (1861) LIMITEE

PROJET Reparation aux toitures de di­
vers bâtiment* B FC Bagotville 
(Québec)

Dossier BA 565 10 
Le secrétaire recevra jusqu'à 3 heures 
de ( après-midi, (heure avancée de l Est) 
le JEUDI 12 juin 1975 des soumissions 
sous pli cacheté, dont les enveloppes 
indiqueront le contenu et seront adres 
sees au soussigné.
Les plans et devis et les formules de 
soumission seront exposes aux Bureaux 
de I Association des Constructeurs à 
Montréal, Ville de Quebec. Troia- 
Hivi.tcn. Chicoutimi ainsi qu à notre 
bureau régional à Montréal 
Seuls les entrepreneurs principaux 
pourront se procurer le dossier de 
soumission en adressant leur demande 
à notre Service des Plans à 1 adresse 
ci-dessous Cette demande devra être 
accompagnée d un dépôt de $100 
payable à l'ordre de Construction de 
Défense (1951) Limitée 
Un dépôt de garantie au montant indi­
qué au dossier devra accompagner 
chaque soumission.

NJ. Smith, secrétaire 
6e étage. Edifice Kensoo 
225, nie Metcalfe 
Ottawa (Ontario)
Kl A 0K3

14 PARCS CANADA 
REGION DU QUEBEC

APPEL D'OFFRES
Projet No 75 - 60
Restauration et Rénovation, Phase "1"
PLOMBERIE
Edifice "01" et Annexe.
PARC DE L'ARTILLERIE, Quebec, Qué. 
DES SOUMISSIONS CACHETEES pour 
le projet ci-haut mentionné et adressées 
à:
Administrateur des Contrats.
PARCS CANADA, Région du Québec, 
Affaires Indiennes et du Nord,
1141 Route de l'Eglise, 1er Etage,
Case Postale 9578,
Ste-Foy, Qué G1V 4C2 
TEL 694-4380 (indicatif régional 418) 
seront reçues jusqu à 15 heures (heure 
de Québec) le 3 JUILLET 1975.
Les plans et devis qui s'y rapportent 
peuvent être obtenus à l'adresse préci­
tée sur présentation d un chèque VISE 
de $25 émis au nom du Receveur 
Général du Canada.
Pour être accepté, le soumissionnaire 
devra avoir visité les lieux aux date et 
heure indiquées sur les documents de 
soumission.
On ne tiendra compte que des soumis­
sions qui seront présentées sur les 
formules fournies par le Ministère et 
qui seront accompagnées des garanties 
spécifiées dans les documents de sou­
mission.
Lieux d examen des plans et devis:
Association de la Construction, 375 rue 
Verdun, Québec. Qué Parc de l'Artil­
lerie, 1 rue de l'Arsenal, Québec et. à 
notre bureau situé à I adresse mention­
née ci-dessus.
On n'acceptera pas nécessairement ni la 
plus basse ni aucune des soumissions.

Le Directeur 
Région du Québec 
J.-Jacques Séguin

Québec, le 2 juin 1975.

I* PARCS CANADA 
REGION DU QUEBEC

APPEL D OFFRES
Projet No 75 • 68
Restauration et Renovation. Phase 1” 
PEINTURE ET DECORATION 
Edifice 01" et Annexe,
PARC DE L ARTILLERIE, Québec. Qué 
DES SOUMISSIONS CACHETEES pour 
le projet ci-haut mentionné et adressées 
à:
Administrateur des Contrats,
PARCS CANADA. Région du Québec, 
Affaires Indiennes et du Nord,
1141 Route de l’Eglise, 1er Etage,
Case Postale 9578,
Ste-Foy. Qué. G1V 4C2 
TEL 6944380 (indicatif régional 418) 
seront reçues jusqu'à 15 heures (heure 
de Québec) le 3 JUILLET 1975.
Les plans et devis concernant ce projet 
pourront être consultés aux endroits 
suivants:
Association de la Construction, 375 rue 
Verdun, Québec. Qué Parc de I Artil­
lerie, 1 rue de l'Arsenal, Québec et, à 
notre bureau situé à 1 adresse mention­
née ci-dessus
On ne tiendra compte que des soumis­
sions qui seront présentées sur les 
formules fournies par le Ministère et 
qui seront accompagnées des garanties 
spécifiées dans les documents de sou­
mission, lesquels documents peuvent 
être obtenus à 1141 Route de 1 Eglise, 
1er Etage. Ste-Foy, Qué.
Le Ministère n acceptera pas nécessai­
rement ni la plus basse ni aucune des 
soumissions.

Le Directeur 
Région du Québec 
J.-Jacques Séguin

Québec, le 2 juin 1975. .

I* PARCS CANADA 
REGION DU QUEBEC

APPEL D OFFRES
Projet No 75 66
Restauration et Rénovation. Phase T' 
DIVERS OUVRAGES EN METAL 
Edifice "01" et Annexes,
PARC DE L ARTILLERIE Québec, Qué 
DES SOUMISSIONS CACHETEES pour 
le projet ci-haut mentionné et 
adressées à :
Administrateur des Contrats,
PARCS CANADA, Région du Québec. 
Affaires Indiennes et du Nord,
1141 Route de lEglise, 1er Etage,
Case Postale 9578,
Ste Foy, Qué. G1V 402
TEL 694-4380 (indicatif régional 418)
seront reçues jusqu à 15 heures (heure
de Québec) le 3 JUILLET 1975
Les plans et devis concernant ce projet
pourront être consultés aux endroits
suivants:
Association de la Construction. 375 me 
Verdun, Québec. Qué Parc de I Artil­
lerie, 1 rue de I Arsenal. Québec et à 
notre bureau situé à 1adresse mention­
née ci-dessus.
On ne tiendra compte que des soumis­
sions qui seront présentées sur les 
formules fournies par le Ministère et 
qui seront accompagnées des garanties 
spécifiées dans les documents de sou­
mission. lesquels documents peuvent 
être obtenus à 1141 Route de 1 Eglise, 
1er Etage. Ste-Foy. Qué.
Le Ministère n acceptera pas nécessai­
rement ni la plus basse ni aucune des 
soumissions

Le Directeur 
Région du Québec 
J -Jacques Séguin

Qùcbec. le 2 juin 1975.

APPEL D OFFRES
La Commission scolaire Abitibi recevra, 
ju>qu a 14h00 le 23 juin 1975 des 
soumissions sous enveloppes scellees 
pour la fourniture d ameublement, de 
mobilier, de tentures et d articles divers 
dont les cahiers des charges sont dési 
g nés comme suit 
Cahier ne
75- li AUDIO- Vlût TL 
75-20 SCItMl*
75-30 MUSIQUE 
75-40 EDUCATION 
75-50 MOBILIER GENERAI.
75-60 MACHINES DE BUREAU 
75-70 TENTURES 
On peut se procurer ces cahiers de 
charges, formules de soumissions en 
s adressant au directeur de 1 équipe­
ment. monsieur Donald The berge, 500 
rue Principale, La Sarre (Tél 819-333- 
5411)
Les soumissions comprenant un chèque 
visé de 5 pour cent du montant de la 
soumission fait à (ordre de la Commis­
sion scolaire seront ouvertes en présen 
ce des intéressés le 23 juin 1975 • à 
I adresse ci-dessus à 14h00 
La Commission scolaire Abitibi ne s en­
gage à accepter ni la plus basse ni 
aucune des soumissions reçues De plus, 
elle se réserve le droit d accepter une 
soumission en tout ou en partie.
Donné a La Sarre 
ce 2 juin 1975

Conrad Aubin 
Directeur général

PARCS CANADA 
REGION DU QUEBEC

APPEL D'OFFRES
Projet No 75 - 74
Restauration et Rénovation, Phase "1" 
BETON POLI ET TITLES CERAMIQUES 
Edifice "01" et Annexe,
PARC DE L ARTILLERIE, Québec, Qué 
DES SOUMISSIONS CACHETEES pour 
le projet ci-haut mentionné et adressées 
à:
Administrateur des Contrats,
PARCS CANADA, Région du Québec, 
Affaires Indiennes el du Nord,
1141 Route de l'Eglise, 1er Etage,
Case Postale 9578,
Ste-Foy, Qué. G1V 4C2 
TEL 6944380 (indicatif régional 418) 
seront reçues jusqu à 15 heures (heure 
de Québec) le 3 JUILLET 1975.
Les plans et devis concernant ce projet 
pourront être consultés aux endroits 
suivants:
Association de la Construction, 375 rue 
Verdun, Québec, Qué. Parc de l'Artil­
lerie, 1 rue de l'Arsenal, Québec et, à 
notre bureau situé à l'adresse mention­
née ci-dessus.
On ne tiendra compte que des soumis­
sions qui seront présentées sur les 
formules fournies par le Ministère et 
qui seront accompagnées des garanties 
spécifiées dans les documents de sou­
mission. lesquels documents peuvent 
être obtenus à 1141 Route de l Eglise, 
1er Etage. Ste-Foy, Qué 
Le Ministère n'acceptera pas nécessai­
rement ni la plus basse ni aucune des 
soumissions.

Le Directeur 
Région du Québec 
J -Jacques Séguin

Québec, le 2 juin 1975.

14 PARCS CANADA 
REGION DU QUEBEC

APPEL D'OFFRES
Projet No 75 - 63
Restauration et Rénovation. Phase T" 
STRUCTURE DE BETON:

FOURNITURE ACIER ARMATURE
Edifice "01" et Annexe.
PARC DE L ARTILLERIE, Québec, Qué. 
DES SOUMISSIONS CACHETEES pour 
le projet ci-haut mentionné et adressées
à:
Administrateur des Contrats,
PARCS CANADA, Région du Québec, 
Affaires Indiennes et du Nord,
1141 Route de l’Eglise, 1er Etage,
Case Postale 9578,
Ste-Foy, Qué G1V 4C2 
TEL.: 6944380 (indicatif régional 418) 
seront reçues jusqu à 15 heures (heure 
de Québec) le 3 JUILLET 1975.
Les plans et devis concernant ce projet 
pourront être consultés aux endroits 
suivants.
Association de la Construction. 375 rue 
Verdun, Québec, Qué. Parc de l’Artil­
lerie, 1 rue de l'Arsenal, Québec et, à 
notre bureau situé à l'adresse mention­
née ci-dessus.
On ne tiendra compte que des soumis­
sions qui seront présentées sur les 
formules fournies par le Ministère et 
qui seront accompagnées des garanties 
spécifiées dans les documents de sou­
mission. lesquels documents peuvent 
être obtenus à 1141 Route de l'Eglise, 
1er Etage, Ste-Foy, Qué.
Le Ministère n aceptera pas nécessaire­
ment ni la plus basse ni aucune des 
soumissions.

Le Directeur 
Région du Québec 
J.-Jacques Séguin

Québec, le 2 juin 1975.

PARCS CANADA 
REGION DU QUEBECI*

APPEL D OFFRES
Projet no 75-72
Restauration et Rénovation. Phase T'
REVETEMENTS ET SOLINS
EN METAL EMAILLE
Edifice "01" et Annexe
PARC DE L ARTILLERIE. Quebec. Qué
DES SOUMISSIONS CACHETEES pour
le projet ci-haut mentionné et adressées
à:
Administrateur des Contrats 
PARCS CANADA. Région du Québec 
Affaires indiennes et du Nord 
1141 Route de l Eglise. 1er étage 
Case Postale 9578 
Ste Foy. Qué, G1V 4C2 
TEL 694-4380 (indicatit régional 418) 
seront reçues jusqu à 15 heures (heure 
de Québec) le 3 JUILLET 1975 
Les plans et devis concernant ce projet 
pourront être consultés aux endroits 
suivants:
Association de la Construction, 375 rue 
Verdun, Quebec. Qué. Parc de I Artil­
lerie. 1 rue de ! Arsenal. Québec, et à 
notre bureau situé à I adresse mention­
née ci-dessus.
On ne tiendra compte que des soumis­
sions qui seront présentées sur les 
formules fournies par le Ministère et 
qui seront accompagnées des garanties 
spécifiées dans les documents de sou­
mission. lesquels documents peuvent 
être obtenus au 1141 Route de I Eglise. 
1er étage, Ste-Foy. Qué 
Pour être accepté, le soumissionnaire 
devra avoir visité le» lieux aux date et 
heure indiquées sur les formules de 
soumission
On n acceptera pas nécessairement ni la 
plus basse ni aucune des soumissions.

Le Directeur 
Région du Québec 
J -Jacques Séguin

Québec. le 5 juin 1975

AVIS
Troiilème publication

"Prenez avis que Trans Vrac 
Inc, s'adresse à la Commis­
sion des Transports du Québec 
pour obtenir l'autorisation de 
transporter de la tourbe à 
gazon pour le compte de Ser­
vice Paysagiste National Ltée. 
Ce service est donné avec les 
véhicules suivants:

Ford 71 F261015/75 
Mack 68 F3017U/75 
Mack 73 F310844/75 

et s'effectue à partir de la 
région 3.
Tout intéressé k ladite requê­
te peut y faire opposition dans 
les 4 jours qui suivent la 
première publication, en s'a­
dressant à la Commission des 
Transports du Québec."

BELiVEAC BEAUDET 
CHOUINARD & ASSOCIES 
par: Yvon Chouinard, avocat

PARCS CANADA 
REGION DU QUEBEC1+

APPEL D'OFFRES
Projet No 75 - 75
Restauration et Rénovation, Phase T' 
CLOISONS PLIANTES 
Edifice "01" et Annexe,
PARC DE L ARTILLERIE, Québec, Qué. 
DES SOUMISSIONS CACHETEES pour 
le projet ci-haut mentionné et adressées 
à:
Administrateur des Contrats.
PARCS CANADA, Région du Québec. 
Affaires Indiennes et du Nord.
1141 Route de l'Eglise, 1er Etage.
Case Postale 9578,
Ste-Foy, Que G1V 4C2
TEL 694-4380 (indicatif régional 418)
seront reçues jusqu’à 15 heures (heure
de Québec) le 3 JUILLET 1975
Les plans et devis concernant ce projet
pourront être consultés aux endroits
suivants:
Association de la Construction. 375 rue 
Verdun, Québec. Qué Parc de l’Artil­
lerie, 1 rue de l'Arsenal, Québec et, à 
notre bureau situé à l’adresse mention­
née ci-dessus.
On ne tiendra compte que des soumis­
sions qui seront présentées sur les 
formules fournies par le Ministère et 
qui seront accompagnées des garanties 
spécifiées dans les documents de sou­
mission, lesquels documents peuvent 
être obtenus à 1141 Route de l'Eglise, 
1er Etage, Ste-Foy, Qué 
Le Ministère n'acceptera pas nécessai­
rement ni la plus basse ni aucune des 
soumissions.

Le Directeur 
Région du Québec 
J.-Jacques Séguin

Québec, le 2 juin 1975.

PARCS CANADA 
REGION DU QUEBEC1+

APPEL D'OFFRES
Projet No 75 - 70
Restauration et Rénovation. Phase "l" 
COUVERTIRES ET SOLINS 
Edifice ’’01" et Annexe,
PARC DE L ARTILLERIE. Québec, Qué. 
DES SOUMISSIONS CACHETEES pour 
le projet ci-haut mentionné et adressées 
à:
Administrateur des Contrats,
PARCS CANADA, Région du Québec, 
Affaires Indiennes et du Nord.
1141 Route de l'Eglise, 1er Etage,
Case Postale 9578,
Ste-Foy, Qué. G1V 4C2
TEL: 694-4380 (indicatif régional 418)
seront reçues jusqu'à 15 heures (heure
de Quebec) le 3 JUILLET 1975
Les plans et devis concernant ce projet
pourront être consultés aux endroits
suivants:
Association de la Construction, 375 rue 
Verdun, Québec, Qué Parc de l'Artil­
lerie, 1 rue de l'Arsenal, Québec et, à 
notre bureau situé à l'adresse mention­
née ci-dessus.
On ne tiendra compte que des soumis­
sions qui seront présentées sur les 
formules fournies par le Ministère et 
qui seront accompagnées des garanties 
spécifiées dans les documents de sou­
mission. lesquels documents peuvent 
être obtenus à 1141 Route de I Eglise, 
1er Etage, Ste-Foy, Qué.
Pour être accepté, le soumissionnaire 
devra avoir visité les lieux aux date et 
heure indiquées sur les formules de 
soumission.
On n acceptera pas nécessairement ni la 
plus basse ni aucune des soumissions

Le Directeur 
Région du Québec 
J.-Jacques Seguin

Québec, le 2 juin 1975

1+ PARCS CANADA 
REGION DU QUEBEC

APPEL D'OFFRES
Projet No 75 64
Restauration et Rénovation, Phase "I"
ISOLATION THERMIQUE, PLAFOND) 
SUSPENDUS EN METAL EMAILLE 
CLOISONS ET PLAFONDS CHARPEN 
TES EN METAL ET PLANCHES Dt 
GYPSE •
Edifice "01" et Annexe.
PARC DE L ARTILLERIE, Québec. Qué 
DES SOUMISSIONS CACHETEES pou 
le projet ci-haut mentionné et adressée 
à:
Administrateur des Contrats.
PARCS CANADA, Region du Québec, 
Affaires Indiennes et du Nord.
1141 Route de I Eglise, 1er Etage,
Case Postale 9578,
Ste Foy. Qué G1V 4a
TEL 694-4380 (indicatif régional 4181
seront reçues jusqu à 15 heures (heuri
de Québec) le 3 JUILLET 1975
Les plans et devis concernant ce proje
pourron être consultés aux endroit:
suivants:
Association de la Construction, 375 rui 
Verdun, Québec. Qué Parc de I Artil 
lerie. 1 rue de T Arsenal Québec et, i 
notre bureau situé à l adresse mention 
née ci-dessus.
On ne tiendra compte que des soumis 
sions qui seront présentées sur le: 
formules fournies par le Ministère e 
qui seront accompagnées des garantie: 
spécifiées dans les documents de sou 
mission, lesquels documents peuven 
être obtenus à 1141 Route de I Eglise 
1er Etage. Ste-Foy, Que 
Pour être accepté, le soumissionnain 
devra avoir visité les lieux aux date e 
heure indiquées sur les formules di 
soumission.
On n acceptera pas nécessairement ni II 
plus basse ni aucune des soumissions

Le Direeteui 
Région du Quehei 
J -Jacques Séfuii

Québec, le 2 juin 1975 *
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avis légaux* appels d’offres-soumissions
VILIK DK VANlIft 

AVIS PUBLIC
AUX PERSONNES MAJEURES, 
CITOYENS CANADIENS PRO 
PRIETAIRES D IMMEUBLES IM 
POSABLES SITl ES DANS LES 
ZONES CBI1 ET RC4.
AVIS PU BUC EST. par les pré 
sentes, donne par le soussigné 
Jean Marie Rhéaume, greffier- 
adjoint de la ville de Vanter, 
comté de Quebec.
QUE le conseil de cette corpora­
tion a adopté le 2e jour de juin 
1975, le règlement numéro 666 
pourvoyant à la modification du 
reglement de zonage numéro 516 
(agrandissement de la zone CBII). 
QUE conformément aux disposi­
tions de l'article 426. par 1, de la 
Loi des Cités et Villes du Québec 
(1964 S R Q. chap 193) une assem­
blée publique des électeurs pro- 
pnétaires sera tenue le 13e jour 
de juin 1975, à sept heures et 
trente minutes du soir, à l'endroit 
ordinaire des réunions du conseil. 
QUE vous êtes, par les présentes, 
convoqués à cette assemblée 
DONNE A VAN 1ER, ce 4 juin 1975 

Le Greffier-adjoint, 
Jean-Marie Rhéaume.

QUEBEC
\ ILLAGC DE NE! \ il LE
C OMTE DE PORTNEUF

AVIS SPECIAL
RE: EXPROPRIATION D UNE PAR 
TIE I>1 LOT 189 PTIE VISITE DES 
LIEUX

AU CLUB ST-FRANCOIS DE SALES DE
NBUVIUJ
AVIS est par les présentés donné par 
les soussignés, évaluateurs municipaux 
de la corporation municipale du Village 
de Neuville. Comté de Portneuf. qu ils 
procéderont, conformement à la résolu­
tion adoptée par le conseil municipal le 
29iéme jour de mai 1975, à I examen et à 
revaluation de la parcelle de terrain 
expropriée, votre propriété, soit une 
partie du lot no 189 ptie du cadastre 
officiel pour la paroisse de Pointe-aux- 
Trembles. division d enregistrement de 
Cap-Santé, décrite comme suit 

’ En partant d'un point ‘A", tel 
qu'indiqué sur le plan ci-annexé en 
date de ce jour, lequel point "A" est 
situé à l'intersection de la ligne 
séparative des lots 141 et 189. et de 
l'emprise Sud du boulevard Vau- 
quelin, de là, dans une direction 
Sud vingt sept degrés trois minutes 
Est (S 27° U3' E.) sur une distance 
de cent quarante et un pieds et sept 
dixièmes de pied jusqu au point 

B 1141 7 )
Puis de là, dans une direction Sud 
quatre vingt trois degrés trente neuf 
minutes Ouest (S. 83 39 O ) sur une 
distance de cent seize pieds et neuf 
dixièmes de pied (116.9') jusqu au 
point C".
De ce point "C" dans une direction 
Nord douze degrés cinquante six 
minutes Ouest (N. 12 56' 0.) sur une 
distance de cent trente trois pieds et 
neuf dixièmes de pied (133.9 ) jus­
qu au point "D
Puis de là. dans une direction Nord 
quatre vingt trois degrés cinquante 
sept minutes Est (N. 83’ 57' E ) sur 
une distance de quatre vingt deux 
pieds et deux dixièmes de pied 
<82.2 ') jusqu'au point "A", point de 
depart
Ladite parcelle de terrain contenant 
une superficie de treize mille deux 
cçnt huit pieds carrés (13208 pi 2, 
soit 122/13 m2), mesures anglaises", 

le tout conformément aux plan et 
description technique préparés par l ar- 
penteur-géomètre Maurice Grenier, por­
tant le no 75-973-D.T -8-41 et datés du 6 
mars 1975, lesquels plan et description 
technique peuvent être consultés en 
tout temps au bureau de la corporation 
Les évaluateurs soussignés procéderont 
à cet examen et évaluation lors d'une 
visite qu ils feront sur les lieux mêmes, 
le Hieme jour de juin 1975. à 10 heures 
de I avant-midi
Us procéderont également, à cette occa­
sion, à l'audition des parties intéressées 
et de leurs témoins, au bureau de la 
corporation municipale le même jour, à 
11 heures de 1 avant-midi.
VEUILLEZ VOUS GOUVERNER EN 
CONSEQUENCE
DONNE A NEUVILLE. CE 29e JOUR DE 
MAI 1975

Jacques Delisle.
Richard Dubur.
Robert Beaupre.

VILli DI VANIER 
AVIS euiLic

Avis Public est. par les présentes.
donné
1 Que le conseil de la ville de 

Vanter a adopté, le 2 juin 1975, 
le reglement numéro 664. pour 
emprunter une somme de huit 
mille cinq cents dollars 
($8,500 i, pour le prolongement 
de ta conduite d egout de surfa­
ce sur la propriété du Chemin 
de Fer Canadien National (av 
Santerre).

2. Que les intéressés pourront 
prendre plus amplement con­
naissance de ce réglement au 
bureau du soussigné

3. Que le conseil a fixé au vendre­
di 13 juin 1975, à sept heures 
(7:00) du soir, à l'endroit ordi­
naire des réunions du conseil, 
l'assemblée publique à laquelle 
les électeurs propriétaires 
d'immeubles imposables sont 
convoqués, et là et alors ledit 
règlement sera soumis auxdits 
électeurs et pris par eux en 
considération conformément à 
la loi.

Donné à Vanier. ce 4e jour de juin
1975

Le greffier adjoint.
J M Rhéaume

CITE DE LAUZON
APPEL D OFFRES

Avis est par les présentes donné que la 
Cite de tauzon, comté de Lévis recevra 
des soumissions aux conditions ci- 
dessous énumerées 
PROJET NO 2-216-4!
Ledit projet consiste
1 • Réfection de fondation de rue sur

une longueur d environ 2.000 pi. lin
2 - Construction de trottoirs sur une

longueur d environ 1,200 pi lin.
3 • Construetion de chai nos de rues sur

une longueur d environ 300 pi. lin.
4 - Pose de pavage sur une longueur

d'environ 2.000 pi lin
5 - Construction d un mur de soutène

ment.
CONDITIONS D UTILISATION 
DES DOCUMENTS 
DE 1)01 "MISSION
Tous les Entrepreneurs ayant leur prin­
cipale place d affaires dans la Pro-ince 
de Québec- pourront, en vue de présen­
ter une soumission, se procurer les 
documents de soumission à 1 endroit 
suivant:

Rochette. Rochefort A 
Associés Ltee.
3350 la Pérade.
Sle-Foy. Quebec 10.

Les documents complets de soumission 
seront disponibles contre un dépôt fait 
au nom du Groupe-Conseil au montant
d.- m
Ia‘s dépôts seront remboursés sur remi­
se des documents Le dépôt sera confis­
qué si un entrepreneur néglige de 
remettre les documents dans un délai 
de quinze (15) jours après l'ouverture 
des soumissions, ou s'il remet des 
documents incomplets et en mauvais 
état, ou s'il ne présente pas de soumis- 
Mon. ou si sa soumission est acceptée. 
CONDITIONS 
DE SOUMISSION:
Les soumissions devront être accompa­
gnées U) d’un cautionnement de sou­
mission de $7.000. sous forme de chèque 
visé ou de cautionnement fait au nom du 
Propriétaire. 2°) d une lettre d'intention. 
I^s soumissions seront remises dans 
une enveloppe scellée portant mention 
SOUMISSION POUR PROJET NO 

2 216-41". Les qualifications des soumis­
sionnaires devront être remises dans 
une seconde enveloppe scellée portant 
la mention QUALIFICATIONS et ces 
deux (2) enveloppes seront insérées 
dans une troisième enveloppe mention­
née PROJET NO 2-216-41". Celles-ci 
><eront reçues au bureau du secrétaire- 
trésorier jusqu à 16 00 hres le 19 juin 
1975.
Pour être considérée, toute soumission 
devra être conforme aux documents de 
soumission et être accompagnée des 
documents requis.
la Cité de lauzon ne s engage à 
accepter ni la plus basse, ni aucune des 
soumissions
Tout soumissionnaire est invité à as­
sister à l'ouverture des soumissions lors 
de la réunion convoquée a cette fin. le 
19 juin 1975 à 16 00 heures à I Hôtel de 
Ville de Lauzon.
Donné à Lauzon. ce 4 juin 1975

Suzanne Carrier. 
Greffier
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APPEL D'OFFRES NO 18675 

AUDIO-VISUEL
(Plan de développement des langues)

La Commission scolaire de Sainte-Foy recevra jusqu à seize 
heures (16h 00) mercredi le 18 juin 1975, à scs bureaux, au 1000 
Avenue Joli-Bois. Sainte-Foy, Québec. G1V 3Z6, des offres sous 
enveloppes scellées pour l'équipement audio-visuel.
Chaque soumissionnaire remettra son offre sur le Bordereau 
de soumission' préparé à cette fin par la Commission scolaire 
de Sainte-Foy. auquel il joindra un chèque ou bon de garantie 
de soumission équivalent à au moins 5% du montant total de 
son offre
Ce chèque visé sera fait à l'ordre de la Commission scolaire de 
Sainte-Foy
Les soumissionnaires pourront se procurer le cahier de 
charges à compter de jeudi le 5 juin 1975. au bureau de la 
Commission scolaire de Sainte-Foy. en s'adressant aux 
services de I Equipement. 1000 Avenue Joli-Bois, Sainte-Foy 
(téléphone 657 3047)
La Commission scolaire de Sainte-Foy ne s'engage à accepter 
ni la plus basse, ni aucune des offres reçues et ouvertes: elle 
se réserve également le droit d accepter toute soumission en
tout ou en partie. ____
Sainte Foy, 3 juin 1975 LF DIRECTEUR GENERAL

Aldègr Sincennes
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APPEL D'OFFRES NO 5675 

ASSURANCE GENERALE
La Commission scolaire de Sainte-Foy recevra jusqu à seize 
heures (16 00 h.) mercredi le 18 juin 1975. à ses bureaux au 1000 
Avenue Joli Bois. Sainte Foy. Québec. G1V 3Z6, des offres sous 
enveloppe scellée pour I assurance générale.
Chaque soumissionnaire remettra son offre sur le "Bordereau 
de soumission" inclus, dans le cahier de charge et préparé à 
celte fin par la Commission scolaire de Sainte Foy. auquel il 
joindra un chèque ou bon de cinq cents dollars ($500 1 Ce 
cheque visé sera fait à l’ordre de la Commission scolaire de 
Sainte-Foy
l,es soumissionnaires pourront se procurer le cahier de 
charge à compter de jeudi le 5 juin 1975. au bureau de la 
Commission scolaire de Sainte-Foy, en s adressant aux 
services de I Kquipement. 1000 avenue Joli Bois. Sainte-Foy 
(téléphone 657 3047).
Seuls les soumissionnalres-assureurs représentants des firmes 
ayant leur siège social au Quebec seront considérés 
La Commission scolaire de Sainte Foy ne s engage à accepter 
ni la plus basse, ni aucune des offres reçues et ouvertes, elle 
se réserve également le droit d accepter toute soumission en 
tout ou en partie
Sainte-Foy. 3 juin I97J. LE DIRECTEUR GENERAL
* Aldège Sinbennr*

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE BEAUCE 
NO 350 114)00014 75

COUR SUPERIEURE 
(EN MATIERE DE FAILLITE) 

Dans I affaire de la faillite de 
HERMAN VACHON, camionneur, 
Lac-Etchemin.
Cté Bellechasse.

DEBITEUR
AVIS est par les présentes donné 
que HERMAN VACHON camion­
neur. Lac Etchemin. Cté Belle- 
chasse. a fait une cession de ses 
biens le 29e jour de mai 1975. et 
que la première assemblée des 
créanciers sera tenue à SI Joseph 
de Beauce le 16e jour de juin 
1975 à 1 30 heure de l’après-midi 
au bureau du Séquestre Officiel 
en le Palais de Justice.
Québec, le 2e jour de juin 1975. 

MICHEL LEBLOND 
SYNDICS.

BUREAUX DE:
LEFAIVRE, VERROEULST, 
DELWAIDE & LEBLOND,
56, rue St-Pierre, Québec.
110 est. rue Racine. Chicoutimi.
8, Père Divet. Sept-Iles.

VILLE DE VANIER 
AVIS PUBLIC

Avis Public est. par les présentes.
donné:
1. — Que le conseil de la ville de

Vanier a adopté, le 2 juin 
1975, le règlement numéro 
665, pour emprunter une 
somme de soixante-quinze 
mille huit cents dollars 
($75.800 ), pourvoyant à amé­
liorer l'égouttement des 
eaux de surface sur l'avenue 
Ducharme.

2. — Que les intéressés pourront
prendre plus amplement 
connaissance de ce règle­
ment au bureau du sous­
signé.

3. — Que le Conseil a fixé au
vendredi 13 juin 1975, à sept 
heures et quinze minutes 
(7:15) du soir à l'endroit 
ordinaire des réunions du 
conseil, l'assemblée pu­
blique à laquelle les élec­
teurs propriétaires d'immeu­
bles imposables sont convo­
qués, et que là et alors ledit 
règlement sera soumis aux­
dits électeurs et pris par eux 
en considération conformé­
ment à la loi.

DONNÉ À VANIER, ce 4e jour de
juin 1975.

Le Greffier adjoint, 
Jean-Marie Rhéaume

PROVINCE DE QUEBEC 
CORPORATION MUNICIPALE DE 
LA VILLE DE VALBKLAJR 
COMTE DE CHAUVEAU

AVIS PUBLIC
A TOUS LES PROPRIETAIRES D IM­
MEUBLES IMPOSABLES INSCRITS AU 
ROLE D EVALUATION ET INTERES­
SES PAR LE REGLEMENT NO VB 5E75 
DE LA VII I.K DE VALBELAIR. COMTE 
DE CHAUVEAU :
AVIS PUBLIC est, par les présentes, 
donné par le soussigné. ODINA AR- 
TEAU. greffier de la Ville de Val- 
Bélair, comté de Chauveau:
QUE le règlement no VB 59-75 a été 
adopté par le Conseil, à son assemblée 
du 2 juin 1975, pourvoyant à un emprunt 
à long terme n'excédant pas $900.000 00 
par obligations remboursable en 20 ans, 
pour fins de consolidation de finances 
municipales:
QUE suivant les dispositions de la "LOI 
DES CITES A VILLES DU QUEBEC ' 
(Chap. 193, S.R.Q. 1964 et amendements) 
il sera soumis à 1 approbation des 
propriétaires d'immeubles imposables 
inscrits au rôle d évaluation et inté­
ressés. au cours d'une assemblée publi­
que qui sera tenue le 12 juin 1975, à 7 
heures du soir, à ! endroit ordinaire des 
réunions du Conseil;
QUE vous êtes par les présentes convo­
qués à cette assemblée publtque. 
DONNE A VAL-BELA1R, CE 4e JOUR 
DE JUIN 1975.

PROVINCE DE QUEBEC 
Municipalité Scolaire 4e 

LA TOURELLE 
Aux Contribuables de 

ladite Municipalité
AVIS PUBLIC

EST PAR LE PRESENT DONNE par la 
soussigné. President de I election den 
Commis** i ru b d Ecole» de U subdite 
Municipalité Scolaire, que:
Le Scrutin est nécessaire pour I election 
maintenant pendante pour ladite Muni­
cipalité Scolaire et que ce Scrutin sera 
ouvert en consequence, le 9e jour de 
juin 1975, à 9 heures de I avant midi, à 7 
heure» de I après-midi et que leu per 
sonnes dûment presentees comme can­
didat» a cette élection et pour lesquel­
les seulement le» votes seront admis, 
sont Quartier No S, Jean-Louis Goupil, 
médecin et Andre Lepage. contremaître 
Quartier No 9 Simeon Sohier, classifica­
teur et Bernard Vallée. Contracteur 
Quartier No 13 Israël Fournier, contre­
maître et Adrien Côté, journalier 
DONNE A STE ANNE DES MONTS ce 
3e jour de juin 1975

Alfred Desrhenes 
Président de I Election

AUX PROPRIETAIRES INTERESSES
AVIS OFFRES DEMANDhS

Avis public est par les présentes donné 
que le Conseil, lors de la séance du 3 
juin 1975, a adopté son règlement 1914 
autorisant un emprunt obligataire de 
$788.500 pour couvrir les frais de 
remboursement des emprunts contrac 
tés en vertu de» règlements 995. 996, 997. 
998. 1002 (1013), 1172, 1231. 1241. 1251.
1253, 1254, 1256. 1262. 1267. 1272. 1284
1291, 1294. 1296. 1302. 1303, 1304. 1305,
1312. 1313. 1315. 1327. 1330 1333 1334.
1337. 1338. 1340. 1346, 1348 de la Ville de 
Sainte-Foy et une partie des pertes sur 
les marchés de changes etrangers 
Que rassemblée publique pour la lectu­
re dudit règlement aura lieu en la salle 
du conseil de I Edifice Place de Ville. 
1000. Roule de l'Eglise. Sainte Foy, de 
7 00 heures du soir à 9 00 heures du soir, 
jeudi le 12ième jour du moi» de juin 
1975
Si. dans les deux (2) heures qui suivent 
l'heure fixée dans le present avis, 100 
personnes majeures, possédant la ci­
toyenneté canadienne et dont le nom est 
inscrit sur le rôle d évaluation en 
vigueur comme propriétaire d immeu­
ble imposable, se présentent et deman­
dent que le règlement soit soumis pour 
approbation, par voie de scrutin, à 
l'ensemble des personnes habiles à 
voter, le président d assemblée fixera 
sur-le-champ le jour du vote à une date 
appropriée dans les quarante jours 
suivant» Dans le cas contraire, le 
reglement sera considéré approuvé par 
les intéressés.
Fait et donné a Sainte Foy, ce 3ieme 
jour de juin 1975

le greffier adjoint de la Ville.
Rene Damphousse. o m a

AVIS PUBLIC
RE: REGLEMENT 

NO 59-75

PUBLIC NOTICE
TO ALL PROPRIETORS OK TAXABLE 
BUILDING APPEARING ON THF. EV A­
LUATION ROLL AND INTERESTED BY 
THE BY-LAW NO VB 59-75 OK THE 
TOWN OK VAL-BELAIR, CHAUVEAU 
COUNTY:
PUBLIC NOTICE is hereby given by the 
undersigned. ODINA ARTEAU, clerk of 
the town of Val-Bélair, Chauveau 
County;
THAT the By-Law no VB 59-75 has been 
adopted by this council on June 2. 1975, 
providing for a loan not exceeding 
$900,000.00 per bonds redeemable in 20 
years for the purpose of the consolida­
tion of municipal finances.
THAT under the provisions of the 

QUEBEC CITIES & TOWNS ACT 
(Chap 193, S.R.Q 1964», the said By-Law 
shall be submitted for approval or 
disapproval to all proprietors of taxable 
buildings appearing on the evaluation 
roll and interested at a public meeting 
on June 2. 1975 at 7.00 o clock p m., at 
the place where the council usually sits; 
THAT you are hereby convened to that 
public meeting.
GIVEN IN VAI-rBELAIR. THIS JUNE 
4th 1975.

ODINA ARTEAU. O .M.A., 
GREFFIER.

CIRT1FICAT DE PUBLICATION
JE, soussigné. ODINA ARTEAU, greffier de la Ville de Val-Bélair. Comté de 
Chauveau, certifie sous mon serment d office que j ai publié I avis ci-dessus, 
conformément à la Loi. le 4e jour de juin 1973.

ODINA ARTEAU. O M A . GREFFIER.

APPEL D OFFRES
Propriétaire:

Commixyion Scolaire Vallée de la Matapedia.
C.P. 970.
Amqui, Cté Matapedia. G0J 1B0

Architecte:
Germain Chabot.
281 Chemin Sle-Foy,
Québec 6.

Ingénieurs en mécanique:
Gilbert. Bourassa. Gagné. Morin & Associés,
2700 boul. laurier, Ch. 504.
Ste-Foy, P.Q.

la Commission Scolaire de la Vallée de la Matapedia. propriétaire, 
demande des soumissions pour la réfection de la toiture et la 
réparation des éléments endommagés à l'école polyvalente de 
Causapscal au Bureau de la Commission Scolaire de la Vallée de la 
Matapedia.
Seules sont autorisées à soumissionner pour l'excavation des travaux 
les personnes ayant leur principale place d affaires dans la province 
de Québec
Les plans, devis, documents contractuels et autres renseignements 
pourront être obtenus au bureau du propriétaire, contre un dépôt de 
cent dollars ($100) qui sera remboursé au soumissionnaire s'il remet 
les plans et devis en bon état, dans les trente jours (30) qui suivent 
l'ouverture des soumissions
Les soumissions devront être accompagnées d un chèque visé au 
montant de $18.000 (dix-huit mille) dollars à l'ordre du propriétaire ou 
d un cautionnement de soumission établi au même montant valide 
pour une période de trente jours (30) de la date d ouverture des 
soumissions. Cette garantie de soumission devra être échangée à la 
signature du contrat pour un cautionnement d exécution et cautionne­
ment des obligations pour gages, matériaux et services, chacun égal à 
cinquante pour cent (50rir) du montant du contrat.
Les soumissions (l'original et deux copies), dans des enveloppes 
cachetées et adressées au soussigné, seront reçues à la Commission 
Scolaire de la Vallée de la Matapedia jusqu à 14 00 heures, heure en 
vigueur localement, le vingt-septième jour (27e) du mois de juin 1975. 
pour être ouvertes publiquement au même endroit, le même jour et à 
la même heure.
L entrepreneur soumissionnaire a la responsabilité de s'assurer que 
les sous-traitants qu il a choisis, dans les spécialités ci-dessous 
mentionnées, lui fourniront, a leurs frais, un cautionnement d exécu­
tion et un cautionnement des obligations pour gages, matériaux et 
services, chacun pour 50% du prix du contrat de la spécialité
SPECIALITES: MONTANT DU CHEQUE VISE

OU CAUTIONNEMENT DE 
SOUMISSION EN DOLLARS:

Couverture_______..$7.000 00 ( sept mille dollars )
---------- $ ( >
---------- $ ( »
Le* soumissions de ces sous-traitants seront accompagnées d un 
chèque visé au montant stipulé ci-dessus, fait à l'ordre du propriétaire, 
ou d un cautionnement de soumission établi au même montant, valide 
pour 45 jours de la date d ouverture des soumissions.
Les entrepreneurs soumissionnaires sont responsables du choix des 
sous-traitants, tant pour leur solvabilité que pour le contenu de leur 
soumission.
Toutes les soumissions devront être faites conformément aux 
dispositions de I arrêté en conseil 2380 en date du 7 décembre 1961. 
ta- propriétaire ne s’engage pas a accepter la plus basse ou 
quelqu'autre des soumissions reçues

\ ARMAND ST-ONGE
' Directeur général

CANADA
MINISTERE DES TRANSPORTS

ADMINISTRATION CANADIENNE DUS TRANSPORTS AERIENS
APPEL D'OFFRES

De» soumission» sont demandées pour les travaux suivants à Ste-Foy. Quebec 
C ONSTRUCTION ET INSTALLATION DE TROIS (3) BATIMENTS POUR ALIGNE­
MENTS DE DESCENTE ET DE WSTE ET L INSTALLATION D UN TRANSMISSO- 
METRE PISTE U* 24 . A L AEROPORT DE QUEBEC. ANCIENNE LOKETTE. 
STE FOY. QUEBEC
Le» soumissions cachetées portant sur r enveloppe la mention des travaux 
ci-dessu» et adressée» au Surintendant. Gestion du Materiel. Ministère des 
Transport» piece 175C, Edifice de I Administration régionale. Aéroport internatio­
nal de Montreal. Dorval. Que . H4Y 1B9 (636 3203). seront reçues jusqu à 3 heures 
de I apres midi, heure avancée de l’Est. le 20 juin 1975
l^es plans, devis et document* qui * y rapportent peuvent etre obtenu» sur 
demande à I adresse ci-dessus sur reception d un chèque visé de $50 fait au nom 
du Receveur General du Canada Le dépôt est remboursable sur retour de» plan» 
et devis en bon eut dan» un delà, de 14 jours apres l avis des résultats de 1 appel 
d offres Les plan» et devis peuvent etre examinés au bureau de T Association de la 
Construction de Montreal 4970 Place de la Savane Montréal, et a T Association de 
la Construction de Quebec. 375 rue Verdun. Quebec, Que
Le Ministère ne » engage a accepter ni la plus basse ni aucune des soumissions.

P E. Arpin
Administrateur regional du Québec 

Administration canadienne des Transport» aeriens
Ministère des Transports
Aéroport int. de Montréal Le 27 mai 1975.

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE QUEBEC 
NO 9170-D

COUR SUPERIEURE 
Chambre de la Famille 

(Divorces)
GINETTE OUELLET 
54 rue St-André,
KENOGAM1 P QUE.

Requérante.
MICHEL GIRARD
Autrefois de 1678 Delaunay. Ste-Foy,
PQ
maintenant d'adresse inconnue

Intimé.

ORDONNANCE
I^a Cour ordonne à T intimé MICHEL 
GIRARD, de comparaître dans un délai 
de quarante (40) jours à compter de la 
date de la première publication de la 
présente ordonnance dans: "LE SO­
LEIL publie en français et en anglais 
deux (2) fois.
Prenez avis qu une copie de l'avis de 
constitution d un nouveau procureur de 
la requête en divorce a été déposée à 
votre intention au greffe des divorces du 
district de Quebec. Palais de Justice, 12, 
rue St-Louis. Quebec 
Vous êtes de plus avisé qu a défaut par 
vous de signifier ou de déposer votre 
comparution ou votre contestation dan» 
les délais prévus, la requérante pourra 
obtenir contre vous un jugement de 
divorce par défaut accompagné de toute 
ordonnance accueillant les mesures ac­
cessoires qu elle sollicite contre vous.
A QUEBEC,
Ce 23 mai 1975

(S) M AI RICE BAZIN.
Régi s traire des divorces

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE QUEBEC 
NO 9170-D

SIPERIOR COI PT
Family Chamber 
(Divorce Division)

GINETTE Ol EI.LET 
54. rue St André.
KENOGAM1. P QUE.

Petitioner.
MICHEL GIRARD
Formerly from 1678 Delaunay, Ste-Foy,
HQ
now of unknown address.

Respondent,

ORDER
The Court orders the respondent. MI 
CHEL (ilRARD. to appear within Forty 
(40) days following the first publication 
of this order LE SOLEIL pulishied in 
English and French twice (2).
Take notice that a copy of the notice to 
appoint another attorney motion divorce 
has been filed for you at the office of the 
Divorce Court for the district of Quebec. 
Quebec Court House, 12 St Louis, St. 
Quebec.
Take further notice that should you fail 
to sene or file your appearance or 
contestation within the prescribed time, 
the Petitioner may obtain a judgment of 
divorce against you by default, accompa­
nied by an order granting any other 
relief which the Petitioner claims from 
you.
At QUEBEC 
This May 23rd. 1975.

(Si MAURICE B AZIN,
Divorce Registrar.

PROVINCE DE QUEBEC 
CORPORATION MUNICIPALE DE 
LA VIIJ JE DE VAL BELAIR 
COMTE DE CHAUVEAU

AVIS PUBLIC
EE: REGLEIVIENT NO VU 60-75

AVIS PUBLIC PUBLIC NOTICE
A TOUS LES PROPRIETAIRES DIM 
HW JM JM IMPOSABLES INSCRITS Al 
ROIJ-: DEVALUATION ET INTERES­
SES PAR LE RKGI.EMENT NO VB «0-75 
DE LA VILLE DE VAL-BELAIR. COMTE 
DE CHAUVEAU:
AVIS PUBLIC est par les présentes 
donné par le soussigné, ODINA AR­
TEAU. greffier de la Ville de Val- 
Belair. comté de Chauveau 
QUE le règlement no VB 60-75 a été 
adopté par le Conseil, à son assemblée 
du 2 juin 1975, pourvoyant à 1 autorisa­
tion d une dépensé de $42.220 55 pour 
couvrir des frais d'honoraires profes­
sionnels. une dépense additionnelle de 
$38.162 72 pour couvrir l'excédent des 
dépenses des règlements no B-191, B-193 
et B-211, et au virement des soldes 
disponibles des règlements no B-62, 
B 100. B 178. 271. 270. 264. 263 et 286. 
QUE suivant les dispositions de la "LOI 
DES CITES ET VILLES DU QUEBEC 
(Chap 193, S.R.Q. 1964 et amendements) 
il sera soumis à T approbation des 
propriétaires d immeubles imposables 
inscrits au rôle d évaluation et intéres­
sés, au cours d une assemblée publique 
qui sera tenue le 12 juin 1975. à 7 heures 
du soir, à l'endroit ordinaire des réu­
nions du Conseil;
QUE vous êtes par les présentes convo­
qué à cette assemblée publique.
DONNÉ A VALBELAIR. CE 4e JOUR 
DE JUIN 1975

ODINA ARTEAU. O M A., 
GREFFIER.

CERTIFICAT DI

TO AU. PROPRIETORS OF TAXABLE 
BUILDING APPEARING ON THE EVA­
LUATION ROLL AND INTERESTED BY 
THF. BY-LAW NO VB WT73 OF THE 
TOWN OF VALBELAIR. CHAUVEAU 
COUNTY:
PUBLIC NOTICE is hereby given by the 
undersigned, ODINA ARTEAU. clerk of 
the town of Val-Bélair, Chauveau 
County;
THAT the By-Law no VB 60-75 has been 
adopted by this council on June 2d. 1975, 
providing for the authorization of an 
expense of $42,220 55 to cover legal fees, 
an additionnai amount of $38.162 72 to 
cover an excess of losts of By-Laws no 
B-191. B 193 and B-211 and to the 
transfer of available balances of By- 
Laws no B-62, B-100, B^178. 271, 270, 264. 
263 and 286;
THAT under the provisions of the 

QUEBEC CITIES AND TOWNS ACT 
(Chap 193, S R Q 1964). the said By Law 
shall be submitted for approval or 
disapproval to all proprietors of taxable 
buildings appearing on the evaluation 
roll and interested at a public meeting 
on June 2d, 1975 at 7 00 o'clock p.m.. at 
the place where the council usually sits; 
THAT you are hereby convened to that 
public meeting.
GIVEN IN VALBELAIR. THIS JUNE 2d 
1975.

ODINA ARTEAl, O.M.A..
CLERK

PUBLICATION
JE, soussigné. ODINA ARTEAU. greffier de la Ville de Val-Bélair, comté de 
Chauveau, certifie sous mon serment d office que j ai publié l avis ci-dessus, 
conformément à la Loi, le 4e jour de juin 1975.

ODINA ARTEAU, O.M.A., GREFFIER.

COMMISSION SCOLAIRE 
REGIONALE DU GOLFE

M, rua Comaau, Sapt-llaa, Qua,

APPEL D’OFFRES
La Commission Scolaire Régionale du Golfe demonde de* 
soumissions pour l’achat de matériel audio-visuel, 
les intéressés sont priés de se procurer les cohiers de charge à 
r adresse ci-hout mentionnée Ces soumissions devront être 
retournées avant le 25 juin 1975 dans une enveloppe cochetée o 

la personne soussigné.
Chaque enveloppe de soumissions devra porter la mention 
suivante: PROJET D'ATELIER DE FRANÇAIS POLYVALENTE

JEAN DU NORD. (______
La Commission Scolaire Régionale Aj Golfe ne s engage a 
accepter ni la plus basse ni aucune des soumissions présentées

Gaétan label, acheteur

ATTENTION

GRANDE VENTE SPECULE D’ANTIQUITES
par encan chai 

LANGLOIS A FRERES
à St-Thornas d'Aquin, tortia St-Hyadntha 

dimanche, S juin, 
à 12:00 a.m.

Des centaine» de pièces de tout genre seront vendues, comprenant: lits de 
brass, mobilier» de chombre en chêne sculpté, causeuses victoriennes à 
grappes de raisin, beaucoup de lampes 6 chaîne suspendues, poêles en 
fonte, plusieurs ensembles de pots à eau de couleurs différentes. 
Vaisseliers à vitre bombée, différentes paterres à chopeaux, vaisselle 
Carnaval, cruches, argenterie, bibelots, cadres, rouets, Tiffany, 
plafonniers et sur tables, horloges, et une gronde spécialité de meubles 
canadiens en pin, comprenant coffres, armoires différents modèles, tobles 
à traverse et autres et plusieurs outres articles trop long à énumérer

LOCAL CHAUFFE
Pour informations s'adresser à 

LANGLOIS A FRERES 
I -514-796-3695

CANADA
MINISTERE DES TRANSPORTS

ADMINISTRATION CANADIENNE DES TRANSPORTS AERIENS
APPEL D'OFFRES

Des soumissions sont demandées pour les travaux suivant» a MontJoli. Quebec 
TRAVAUX DE NETTOYAGE A L AEROGARE. AEROPORT DE MONT JOLI, 
MONT JOLI QUE.. POUR UNE PERIODE DE TROIS (3) ANS, COMMENÇANT LE 
1er AOUT 1975
Les soumissions cachetées portant sur l enveloppe la mention des travaux 
ci-dessus et adressées au Surintendant. Gestion du Matériel, Ministère des 
Transports, piece 175C, Edifice de T Administration régionale. Aéroport internatio­
nal de Montreal, Dorval, Qué, H4Y 1B9 (636-3203), seront reçues jusqu'à 3 heures 
de l'après-midi, heure avancée de l'Est, le 27 juin 1975.
Les plans, devis et documents qui s'y rapportent peuvent être obtenus sur 
demande à F adresse ci-dessus sur réception d'un chèque visé de $50 fait au nom 
du Receveur Général du Canada dépôt est remboursable sur retour des plans 
et devis en bon état dans un délai de 14 jours après l avis des résultat* de 1 appel 
d'offres.
Les soumissionnaires éventuels sont invités à assister à une réunion qui aura lieu 
au bureau du Directeur de T Aéroport, Aéroport de Mont-Joli. Qué . le 20 juin 1975, 
à 10 30 heures de l avant-midi, heure avancée de l'Est, afin d examiner les devis et 
de faire une visite complète des lieux.
Le Ministère ne s'engage à accepter ni la plus basse ni aucune des soumissions.

P.-E. Arpin
Administrateur régional du Quebec 

Administration canadienne des Transports aériens
Ministère des Transports
Aéroport int. de Montréal Le 22 mai 1975.

CANADA,
PROVINCE DE QUEBEC,
CITE DE LORETTEVILLE.

AVIS PUBLIC
Le Conseil Municipal de la Cité de Loretteville a adopté le règlement 
633 décrétant le contrôle de l’arrosage des pelouses dans les limites de 
la Cité. Ce règlement est présentement en vigueur.
En conséquence, il est interdit à tout occupant d une maison ou d'un 
bâtiment d'arroser sa pelouse ou de fournir de l'eau à toute autre 
personne pour arroser une pelouse quelconque dans les limites de la 
Cité, à l'exception des jours et heures fixés pour chacun des quartiers 
comme suit:

JOURS D ARROSAGE
Le mardi: quartier no. 1: Bellevue
Le mercredi: quartier no. 2: Pincourt
Le jeudi: quartier no. 3: de l'Orme

quartier no. 4: Château d'Eau
Le vendredi: quartier no. 5: du Faubourg
Le samedi: quartier no. 6: du Cap.
N.B.: Les dimanches et lundi, l'arrosage des pelouses est interdiL

HEURES D ARROSAGE
L'arrosage des pelouses sera permis entre les heures suivantes:
9h. à llh. dans l'avant-midi ( 9:00 à 11:00 heures)
2h à 4h dans l'après-midi (14 00 à 16:00 heures)
8h. à llh. dans la soirée (20:00 à 23:00 heures)
Le directeur de la Sûreté pourra émettre des permis temporaires pour 
toute pelouse nouvellement posée ou semée.
Quiconque contrevient aux dispositions précitées, commet une 
infraction au présent règlement et se rend passible d une amende de 
$2 00, ce montant étant à la fois un maximum et un minimum, le tout 
avec frais, chaque fois qu il enfreint ce règlement.
Loretteville, le 23 mai 1975.

Gilles Martel, greffier.

SERVICE GENERAL DES ACHATS
Projet Description Livraison
7592 Etagères métalliques (entrepôt) Ste-Foy
7593 Impression: Québec

14,000,000 de pages 8V4” x 11” - 
Questionnaires d’examens pour 
adultes

Clôture des soumissions. 20 juin 1975, 15 00 heures 
Toutes les conditions de ces appels d’offres sont 
contenues dans des documents disponibles à l’endroit 
suivant:

MINISTERE DES TRAVAUX PUBLICS 
ET DE L APPROVISIONNEMENT 
BUREAU DES APPELS D OFFRES 

150 EST. BOUL. ST-CYRILLE. 4E ETAGE 
QUEBEC. QUE. GIR 4X8 

TEL.: 643-5438
Toute personne désirant assister à l’ouverture des 
soumissions doit se présenter à l’adresse susmention­
née à l’heure et à la date indiquées.

Le directeur général 
Jean-Claude Careau, ing.

MINISTERE DES TRANSPORTS
Projet: 323-1103-5 — Travaux de recouvrement en
enrobé bitumineux (couche d’usure) sur la route 216. 
dans les municipalités de Sainte-Marie paroisse et 
Saint-Elzéar village, comté de Beauce-Nord. Longueur 
de 3.61 milles.
Sont admis à soumissionner ceux qui ont leur 
principale place d’affaires dans les comtés de Beauce- 
Nord, Beauce-Sud, Bellechasse. Bonaventure, Charles- 
bourg, Charlevoix, Chauveau, Chicoutimi, Dubuc, 
Duplessis, Frontenac, Gaspé, Iles-de-la-Madeleine, 
Jean-Talon, Jonquiére, Kamouraska-Témiscouata, Lac- 
St-Jean, Lévis, Limoiiou, Lotbinière, Louis-Hébert, 
Matane, Matapédia, Mégantic-Compton, Montmagny- 
L Islet, Montmorency, Portneuf, Rimouski, Rivière-du- 
Loup, Roberval, Saguenay, Taschereau, Vanier et qui 
auront réquisitionné les pians et devis à leur nom.

Un versement de $10 non remboursable, à l’ordre du 
ministre des Finances, est requis pour l’obtention des 
plans et devis du projet.
DEPOT de soumission exigé: cautionnement de sou­
mission: $5,200 ou chèque certifié $2,600

La vente des documents ainsi que la réception des 
soumissions sont faites à l’adresse suivante: Service 
des Contrats, ministère des Transports, 875 est, 
Grande-Allée, Québec, Qué., GIR 4Y9.

Clôture de la réception des soumissions à:
15:00 HEURES,

LE MARDI 17 JUIN 1975.
Le ministère ne s'engage à accepter aucune des 
soumissions, même la plus basse.

Le sous-ministre 
Claude Rouleau, ing.

Projet: 322-2104-5 — Travaux de terrassement et
gravelage des routes 204 et 277, dans la municipalité 
de Sainte-Rose de Watford, comté de Bellechasse. 
Longueur de 0 45 mille.
Sont admis à soumissionner ceux qui ont leur 
principale place d’affaires dans les comtés de Beauce- 
Nord, Beauce-Sud, Bellechasse. Bonaventure. Charles- 
bourg, Charlevoix, Chauveau. Chicoutimi, Dubuc, 
Duplessis, Frontenac, Gaspé, Iles-de-la-Madeleine, 
Jean-Talon, Jonquiére, Kamouraska-Témiscouata, Lac- 
St-Jean, Lévis, Limoiiou, Lotbinière, Louis-Hébert, 
Matane, Matapédia. Mégantic-Compton, Montmagny- 
L Islet, Montmorency, Portneuf. Rimouski. Rivière-du- 
Loup, Roberval, Saguenay. Taschereau, Vanier et qui 
auront réquisitionné les plans et devis à leur nom.
Un versement de $25 non remboursable, à l’ordre du 
ministre des Finances, est requis pour l’obtention des 
plans et devis du projet
DEPOT de soumission exigé: cautionnement de sou­
mission: $12,200 ou chèque certifié: $6,100
La vente des documents ainsi que la réception des 
soumissions sont faites à l adresse suivante: Service 
des Contrats, ministère des Transports, 875 est. Grande 
Allée. Québec. Qué. GIR 4Y9.

Clôture de la réception des soumissions à:
15:00 HEURES.

LE JEUDI 26 JUIN 1975.
Le ministère ne s'engage à accepter aucune des 
soumissions, même la plus basse.

I,e sous-ministre 
Claude Rouleau, ing.
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CET ÉTÉ 
ON PROFITE 
DES
SPÉCIAUX
IDÉES-SOLEIL
ET
ON ÉCONOMISE!

Havresac en nylon
MESURANT 17-1/2x15x8"

Courant ÆL *99 
$7.99 n

Hn nylon solide et imperméable. 
Bretelles coussinées. Renforts 
aux points de tension.

Gourde 2 pintes
À PRIX D'AUBAINE!

Courant *.S7
$3.99 JC

Métal recouvert de feutre. 
Avec bandoulière, bouchon 
et chaîne. Pour se désaltérer!

Porte-oeufs
DE CAMPING

Courant

En plastique, à compartiments 
individuels. Pour6 oeufs. Profi­
tez de ce rabais de 200!

ACHAT SPÉCIAL!
Tente "Scout-1” pour 2 personnes

Matelas gonflable
EN VINYLE

Achat
special

Modèle robuste de 27 x 72" de 
lone, avec 2 valves. Coloris 
variés ne déteignant pas.

IDEES-
SOLEIL

PROFITEZ DE L'ÉTÉ... 
TOUT EN ÉPARGNANT!

1

Tente légère et facile à monter. 2 pers 
confortablement! Modèle en coton ég 
verticale et à boutons-pression 
horizontaux. Fenêtre/mous- j 
tiquaire à rabat. Piquets 
a 1 u m i n i u m. m â t s métal, 
haubans et sac de tente fournis.

yptien; porte a

mlimAchat
spécial

ta- jtJb

Gants de jardinage
POUR DAME

Drapeau canadien Tube fluorescent
EN NYLON 54 x 27" DE 40 WATTS

^ _ Blanc, mesure 48 pouces.
Êm QQ N'hésitez pas! Seule-
È■ " ment...............................$1.33
■■ Cour. $5.89

Tube fluorescent
C.G.E. DE 20 WATTS

Blanc, mesure 24 pouces. 
Une aubaine à ne pas man­
quer! $1.44

r/i/îî°i° portat,F

CA/CC A 6 BANDES
Rabais de $20 oo.turtle ws

Achat
spécial

Gants Touch 'n Gro en jer­
sey recouvert de vinyle. Ils 
sont lavables et protègent les 
mains pendant les travaux de 
jardinage!

Drapeau de qualité avec- 
couture très solide. A 
l'épreuve du soleil et des 
intempéries. Pour la 
maison ou le chalet!

Cour. $59.95
Avec deux antennes télés 
silencieux. réglace £ u 
mappemonde pliante avec 
horaires. Epargnez en achet 
enant ce radio très utile!

a# coto> 1*^
ii près#

à toute épreuveUne carapace
:our. $1.99! Excalibur d'orfèvre
t Voiture, bateau, maison pour B 7 
eus métaux exigeant un produit de M « 
nullité. Chrome, laiton, cuivre. £
icier inox. 9 onces poids net............

Nettoyeur toit vinyle-Prix incroyable
B. Décrasse, rénove et emrcuenl |||
les loirs de vinyle i bon ™rv>«• W| 

.tt...,t «,s.tr nontaee de vinyle _hJI t

Mitaine lavage
LAINE D'AGNEAU COUR. $1.69

•

Toison épaisse, poignet tricot 
bien serré. Profitez de « 
cet excellent prix! Ch. I*

des bateaux Brosse lavage
MÉLANGE CRIN CHEVAL COUR. $5.98

Qualité professionne.le, arrêt 
d’eau dans long man- — ^9 
che aluminium 14” . . j*

Mastic à carrosserie
CHROMO INDICATEUR COUR. $2.39

Cafetière auto
COURANT $5.89

Excellent compagnon de route 
cotit. 2-4 tasses. Pour - 
allume-cig. 12 V.........  5*

Courant $1.79! Cire liquide n
C Cire liquide incolore imperméa­
bilisant et lustrant les toits vinyle 
de couleur—ne demande aucun 

! Aérosol 14 onces..............

Mastercraft. formule ré­
sille polyester. 14Vjoz.
MASTIC CARROSSERIE 79 02. coût $3 49

frottage
Boîte à lettres rurale Jr
Modèle léger et compact.
Met.il émaillé gris cl blanc. Il 
avec drapeau ounce Mc- I I 
sure l‘P/2 x S x ‘W de haul ■ ■ 

Prolite/-en! ™ ™

a Magicubes
À PRIX D'AUBAINE! Cour. $13.49

r cnnnDinn tire
B Flash Cubes

Indicateur 
à cadran

Voltmètre de 
vérificationSTE-FOYQUEBEC

1170 RTE 
DE l EGLISE 

Tél : 687-2711
OPERE PAR 

t SIMARD INC.

20 BOUl 
MAMEl

Tel 687-2111
OPERE PAR 

P SIMARD IRC

Courant
$2.49

Courant
$5.690 à 501b

VENTES IDÉES SOLEIL!
Cire Turtle

'«Y»,

m r g p 51 n ASSOCIE

QUEBEC LEVIS
2575 BOUE ROND-
STE-ANNE POINT

Tél. : 687-266T Tél : 837-0221
OPERE PAR OPERE PAR

R. SIMARD IM. l ROIIREAU ITEE

3% D'ESCOMPTE EN ARGENT CANADIAN TIRE 
SUR TOUT ACHAT COMPTANT. HEURES D'AFFAIRES: lundi, mardi, mercredi. 9h. à Sh 30 

Jeudi et vendredi. 9h. a.m. a 9h p m 
Samedi. Ih.30 à Sh. (except* les garages, ouverts à Bh 30 tout les jours)

Boîtier plastique fort, (franche s/allumc-cig.


